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Ville de Genève M-1014 A

Conseil municipal
 17 septembre 2017

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication chargée d’examiner 
la motion du 2 avril 2012 de MM. Pascal Spuhler, Jean-Philippe 
Haas, Claude Jeanneret, Carlos Medeiros, Denis Menoud, Daniel 
Sormanni, Laurent Leisi, Daniel-Dany Pastore, Mmes Mireille Luiset  
et Danièle Magnin: «Ecoles primaires des Pâquis: trafic de drogue, 
spectacle permanent pour les enfants».

Rapport de M. Joris Vaucher.

La motion M-1014 a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication (CSDOMIC) par le Conseil muni-
cipal lors de la séance du 10 octobre 2012. La commission présidée par M. Eric 
Bertinat, a traité cet objet dans ses séances des 18 octobre et 6 décembre 2012, 
10, 24 et 31 janvier 2013. Le rapport avait été à l’origine attribué à Mme Turgut  
Bandelier, qui ne l’avait pas rendu. Fin 2016, la présidente de la commission a dis-
tribué des rapports de l’ancienne législature qui n’avaient pas été remis. Le rappor-
teur tient à remercier les procès-verbalistes Mmes Laïla Batou, Danaé Frangoulis et 
M. Daniel Zaugg pour leur excellent travail.

Rappel de la motion

Considérant:

– que nos enfants, pour étudier dans des conditions acceptables, ont droit à un 
encadrement de qualité;

– que les écoles doivent absolument être protégées de la criminalité de rue;

– que les élèves ont droit à un autre spectacle que le trafic de drogue permanent 
qui règne aux Pâquis;

– que cela fait trop longtemps que les dealers ont pris possession des abords des 
écoles de la rue de de Zurich et de la rue de Berne;

– que, malgré les opérations de police (Figaro, etc.), la scène ouverte du trafic 
de drogue continue allègrement, en toute impunité, au vu et au su de tous, en 
particulier des écoliers;

– que le deal de drogue se pratique nuit et jour et ne s’arrête pas pendant les 
heures de rentrée et de sortie de l’école, encore moins pendant les récréations;

– que, dès le matin, les parents accompagnant leurs chérubins à l’école se voient 
parfois obligés de zigzaguer entre les dealers zonant sur les trottoirs du péri-
mètre des écoles;
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– que les parents d’élèves des écoles des Pâquis entendent de plus en plus sou-
vent des remarques de la part de leur progéniture, concernant les comporte-
ments étranges d’individus stagnant aux abords des écoles;

– qu’il paraît que des enseignants auraient même surpris «des personnes 
étranges» à l’intérieur des bâtiments scolaires,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à engager les forces de la police municipale à mettre en place une permanence 
aux abords immédiats des écoles pendant les heures de rentrée et sortie de 
classes, matin et après-midi, ainsi que pendant les heures de récréation;

– à collaborer avec la police cantonale, afin de permettre une sécurisation 
pérenne du secteur le plus rapidement possible;

– à ne plus permettre que la criminalité profite du confort des abords des écoles 
pour pratiquer des activités illégales;

– à présenter un plan d’action dans les plus brefs délais au Conseil municipal.

Séance du 18 octobre 2012

Audition de M. Pascal Spuhler, auteur de la motion

M. Spuhler expose que le Mouvement citoyens genevois souhaite demander 
une intervention du Conseil administratif, en collaboration avec le Conseil d’Etat, 
sur la situation de l’école des Pâquis. La collaboration du Conseil d’Etat est indis-
pensable, compte tenu du fait que la police municipale, en dépit de sa bonne 
volonté, n’a ni le pouvoir ni la possibilité d’intervenir auprès des dealers qui cir-
culent dans le périmètre de l’école des Pâquis et ailleurs dans la ville. M. Spuhler 
parle ici d’une situation qu’il connaît bien, en tant que père de deux enfants en 
bas âge, contraints de longue date de zigzaguer entre les dealers sur le chemin de 
l’école. M. Spuhler constate depuis un certain temps que les dealers envahissent 
les abords immédiats de l’école. Il n’admet pas que cette présence soit tolérée 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre et en particulier pendant les heures de classe, 
de récréation, d’entrée et de sortie d’école, et s’insurge contre le fait que des 
enfants sont exposés en permanence à des comportements inacceptables et à des 
dealers qui trafiquent, se battent, s’alcoolisent ou urinent sur la voie publique.

M. Spuhler relate les échos qu’il reçoit de l’Association des parents d’élèves 
des Pâquis (APEP). Au cours de réunions, les parents d’élèves rapportent des pro-
pos de leurs enfants qui ont vu des dealers dans l’enceinte même de l’école, ont 
observé que certains d’entre eux cachaient de la drogue dans les poubelles qui 
s’y trouvent – à tel point que ces dernières ont dû être retirées – ou ont assisté à 
des bagarres. Le directeur de l’école confirme qu’il a dû faire sortir un dealer qui 
cherchait des toilettes à l’intérieur des bâtiments scolaires.



– 3 –

M. Spuhler reconnaît que la problématique intéresse au premier chef le par-
lement cantonal, mais assure les commissaires que ce dernier en a d’ores et déjà 
été saisi. La police cantonale ne peut toutefois pas être présente en permanence 
et une coordination avec la police municipale est indispensable, pour garantir aux 
élèves des Pâquis un environnement sain, particulièrement aux heures de ren-
trée et de sortie des classes, pendant les récréations et le parascolaire. Il fait lui-
même le constat que les dealers évitent toute présence policière en uniforme, et 
attendent le départ des agents pour réapparaître.

Le président sollicite des détails sur les contours précis de la demande adres-
sée au Conseil administratif, en particulier sur l’idée d’une permanence poli-
cière aux abords de l’école. Les motionnaires veulent «ne plus permettre que la 
criminalité profite du confort des écoles pour pratiquer des activités illégales»; 
suggèrent-ils que le Conseil administratif porte une responsabilité dans cet état 
de fait? Enfin, qu’entendent-ils par «plan d’action»?

M. Spuhler précise que la police municipale doit être affectée à la sécurisa-
tion des abords de l’école aux heures de rentrée et de sortie des classes, soit 15 à 
20 minutes avant 8 h et après 11 h 30, de même qu’en début et en fin d’après-midi 
et pendant les récréations. La seule présence de l’uniforme est efficace, et sou-
lagerait ne serait-ce que visuellement les élèves. S’agissant de la seconde ques-
tion, qui vise la troisième invite, M. Spuhler n’a jamais prétendu que le Conseil 
administratif faisait preuve de tolérance à l’égard du deal aux abords des écoles; 
il estime toutefois que les sous-effectifs policiers, aux niveaux cantonal et muni-
cipal, et l’absence de volonté d’adopter une attitude musclée face au trafic de rue, 
permettent aux dealers de profiter du confort d’espaces ouverts et aménagés tels 
que squares, parcs, zones piétonnes, etc.

Le président précise sa question. Les motionnaires se contentent-ils d’exiger 
une présence policière visible à certaines heures, ou ont-ils en vue une attitude 
plus interventionniste de la police municipale?

M. Spuhler rappelle que la police municipale n’a pas les mêmes prérogatives 
que la police cantonale, raison pour laquelle la motion se contente de demander, 
s’agissant de la police municipale, une présence visible, mais exige d’autre part 
une collaboration accrue et une coordination plus étroite avec la police canto-
nale. La capacité d’intervention des agent-e-s de la police municipale (APM) se 
limite à celle de tout particulier: en cas de flagrant délit de trafic, il peut arrêter 
un suspect dans la mesure de ses possibilités jusqu’à l’arrivée de la police can-
tonale. D’où l’invitation faite au Conseil administratif de demander au Conseil 
d’Etat davantage d’attention sur ce secteur particulier de la part de la police 
cantonale.

M. Spuhler souhaiterait certes que les prérogatives des APM soient étendues, 
et que ces derniers se voient conférer des vraies compétences de police, mais cette 



– 4 –

motion est plus modeste et vise à répondre à une situation d’urgence, en soulageant 
les parents et les enfants des Pâquis.

Un commissaire s’avoue un peu emprunté face à cette motion. D’un côté, en tant 
qu’ancien habitant des Pâquis et fondateur de l’association des parents d’élèves, il 
comprend bien le souci des parents et s’étonne presque de la modération des pro-
pos de M. Spuhler, qui a habitué les commissaires à des formulations plus mus-
clées. D’un autre côté, sachant le peu de cas qui est parfois fait des motions, il se 
demande si cette dernière constitue l’outil adéquat. Il laisse la responsabilité de ce 
choix aux motionnaires, mais estime quant à lui qu’elle risque fort de se révéler 
insuffisante. Il formule une autre question: pourquoi la motion se limite-t-elle au 
quartier des Pâquis? La commission des pétitions, dans laquelle il siège, a été saisie 
de nombreuses demandes relatives à d’autres écoles de la ville, visant la sécurisa-
tion des préaux et des problématiques analogues à celle que soulève M. Spuhler. 
Ne serait-il pas temps, par conséquent, de prendre la question à bras le corps et de 
proposer une réponse plus générale à ce problème? Il estime enfin que la commis-
sion de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication 
(CSDOMIC) devrait auditionner certains acteurs de ce quartier, en particulier la 
personne en charge de l’îlotage et quelqu’un de l’association des parents d’élèves, 
ainsi que le directeur de l’école des Pâquis. Il ajoute qu’il a vécu dix-neuf ans aux 
Pâquis et que les problèmes de cohabitation ont toujours eu cours autour de cette 
école, en particulier au vu de la population drainée par le centre de loisirs.

Un commissaire trouve également que ce trafic doit cesser, mais s’interroge 
lui aussi sur l’efficacité d’une motion, qui n’est pas la première du genre. Il est 
quant à lui favorable aux actions, mais souligne qu’elles ont un coût. A son sens, 
il faut accepter que des ressources doivent être allouées à la sécurisation des lieux 
en cause. Un APM devrait ainsi être affecté à chaque école concernée par cette 
problématique, et ce de façon permanente. Des mesures ont d’autre part été votées 
par le Grand Conseil, dont l’interdiction de périmètre; qu’en est-il? Il souhaiterait 
que soient évalués les coûts des différentes mesures qui seront proposées dans 
les débats, et que le Conseil municipal soutienne les dépenses qui en découlent.

Une commissaire estime que les Pâquis ont beaucoup changé, et témoigne 
qu’elle a elle-même vécu certaines mauvaises expériences dans ce quartier. Cela 
étant, elle sait que la police cantonale collabore d’ores et déjà avec les écoles et 
qu’un protocole a été mis en place à cet effet. Ce protocole vient de faire l’objet 
d’une évaluation à laquelle elle a participé. D’autres écoles ont connu des pro-
blèmes de ce type, en particulier le collège Voltaire, qui présente un agencement 
comparable à celui décrit par M. Spuhler, à savoir la présence à proximité d’un 
petit parc ou espace public aménagé. M. Didier Froidevaux, directeur des études 
stratégiques, a été chargé de l’évaluation de ce protocole. Membre de l’état-major 
de la police cantonale, il a une vision assez globale de cette problématique et la 
CSDOMIC pourrait tirer grand profit de son audition. D’autre part, le problème 
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du trafic de drogue implique l’ensemble de la chaîne pénale et justifierait sans 
doute l’audition de M. Jornot, procureur général.

Un commissaire du Parti libéral-radical juge cette motion insuffisante. Il est 
toutefois favorable à son renvoi tel quel, en urgence, au Conseil administratif, 
pour relayer l’appel au secours des habitants. Le groupe Parti libéral-radical est 
également favorable aux auditions proposées.

Une commissaire du groupe des Verts a du mal à croire que la police soit inac-
tive et qu’elle ne soit pas à l’heure actuelle préoccupée de cette situation. D’où 
son insistance à demander l’audition de l’état-major de la police cantonale, pour 
savoir ce qu’il en est, avant de renvoyer la motion au Conseil administratif, geste 
qui comporte selon elle une mise en cause de la police.

Le président précise qu’il faut en effet voir dans le renvoi immédiat de la 
motion un geste politique, valant reconnaissance de l’urgence, et non mise en 
cause de la police cantonale. Il propose de soumettre la proposition de renvoi 
immédiat au vote.

Un commissaire d’Ensemble à gauche émet des réserves quant à la straté-
gie proposée par le président. Il relève que le fond du problème fait l’objet d’un 
consensus. Cette motion offre une occasion de creuser une problématique inté-
ressante pour l’ensemble de la population. Il propose donc de jouer le jeu de la 
motion et d’étudier la question précisément. Il en va du respect de la population, 
qui demande une réponse stable et durable au problème qu’elle soulève.

Le président trouve ces arguments très pertinents.

M. Spuhler entreprend de répondre aux interrogations qui ont été formulées. 
En premier lieu, le choix de limiter la motion au quartier des Pâquis ne procède 
pas d’une volonté de rester dans des petites mesures, mais du constat particulier 
que cette zone a été particulièrement investie par les dealers, en raison sans doute 
de la nature particulière des activités qui s’y déploient. M. Spuhler relève que des 
réponses ont été proposées au problème du deal autour de l’école du Seujet, mais 
pas de celle des Pâquis. Deuxièmement, le choix de la motion s’explique par le 
fait que les outils à disposition des élus ne sont pas nombreux; en l’espèce, la 
résolution ne lui semble pas plus crédible en termes d’efficacité. Troisièmement, 
s’agissant du bilan des interdictions de périmètre, M. Spuhler souligne d’une part 
que leur prononcé suppose un flagrant délit, et d’autre part qu’une fois pronon-
cées elles ne sont pas nécessairement observées, comme on a pu le constater dans 
la lutte contre la pratique du bonneteau, et sont de durée limitée. Enfin, il n’est pas 
opposé à ce que la motion soit scindée et accepte que les invites soient corrigées, 
précisées ou améliorées.

En guise de synthèse, le président propose d’avancer dans les travaux en pro-
cédant à des auditions.
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Séance du 6 décembre 2012

Audition de M. Frédéric Vallat, directeur du département de la cohésion sociale et 
de la solidarité, et de M. François Kunz, coordinateur écoles/quartiers au Service 
des écoles et institutions pour l’enfance

Le président ouvre le tour des questions.

Une commissaire aimerait connaître les moyens mis en œuvre par le Service 
des écoles et institutions pour l’enfance pour remédier au trafic de drogue qui a 
lieu autour des écoles du quartier des Pâquis.

M. Kunz explique que depuis le mois de février, le Service des écoles et ins-
titutions pour l’enfance a réuni plusieurs fois les partenaires sociaux du quartier 
afin de discuter du problème et réfléchir dans quelle mesure il était possible d’y 
remédier. En se plaçant comme médiateur, le Service des écoles et institutions 
pour l’enfance cherche donc à établir un dialogue permettant de trouver des solu-
tions efficaces contre le trafic de drogue qui sévit aux alentours de certaines 
écoles du quartier des Pâquis. Il faut savoir qu’une école peut accueillir divers 
types de population suivant l’heure à laquelle l’on se trouve. Alors que pendant 
la journée le préau est essentiellement occupé par les enfants, cette configura-
tion change à partir de 18 h environ. En effet, lorsque l’espace se libère, d’autres 
groupes de personnes peuvent avoir accès au préau et on a pu constater que cer-
tains jeunes avaient pris l’habitude d’y passer leurs soirées. Les forces de l’ordre 
ont heureusement réagi face à cette situation et on peut saluer l’effort de la police 
municipale qui, malgré l’agitation globale du quartier, s’est rendue à toutes les 
séances organisées par le Service des écoles et institutions pour l’enfance pour 
discuter avec la population et rendre compte de son action dans les écoles. Il faut 
savoir que l’analyse effectuée avec l’ensemble des partenaires sociaux a débou-
ché sur une répartition de la surveillance dans les préaux en fonction des tranches 
horaires. Un cahier des charges est en train d’être mis en place et on peut consta-
ter que les patrouilles effectuées par la police municipale jusqu’à 22 h ont permis 
de diminuer les fréquentations indésirables. Les citoyens trouvent la démarche 
intéressante car ils peuvent participer à la réflexion et exprimer leur avis sur les 
réponses apportées par les différents services en vue d’améliorer la situation. On 
remarque que ce qui ressort le plus dans ces discussions s’inscrit dans la crainte 
que les préaux deviennent des espèces de ghettos.

La même commissaire aimerait avoir plus de précisions sur le diagnostic éta-
bli par le groupe de travail concernant les différentes problématiques que connaît 
le préau en fonction des heures de la journée.

M. Kunz lui répond que les tranches horaires sont relativement faciles à éta-
blir. Les enfants se retrouvent dans le préau dès 7 h et cet espace leur est réservé 
jusqu’aux activités du parascolaire qui se terminent à 18 h. A partir de là, on 
constate que jusqu’à 22 h certains adolescents du quartier viennent s’y amuser 
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sans que cela occasionne des dégâts. Le préau change véritablement de configura-
tion vers 22 h puisque c’est l’heure à laquelle les jeunes adultes sortent s’amuser 
dans les bars et les discothèques. L’endroit devient alors le théâtre de quelques 
beuveries et on a même appris que certaines personnes s’y installaient pour pro-
céder à des jeux d’argent. Si on prend en compte cette dernière tranche horaire, 
les tâches d’intervention en incombent à la police cantonale. Il convient de relever 
que même si elle est passablement sollicitée, un accent important a été mis depuis 
le début de l’année 2012 dans le quartier des Pâquis et que plusieurs descentes y 
ont été effectuées pour arrêter des trafiquants de drogue. Le problème de l’alcool 
est quant à lui différent puisque les petits commerces qui en vendent dans le quar-
tier sont nombreux et que quelques-uns d’entre eux se situent même à côté des 
écoles. Ces kiosques qui sont ouverts toute la semaine représentent une source 
de tensions pour la population dans le sens où la plupart d’entre eux permettent 
l’achat d’alcool à toute heure de la nuit malgré les restrictions de la loi à ce sujet. 
La police essaie évidemment de réprimander ce genre de comportement, mais la 
tâche est difficile car les vendeurs sont souvent prévenus de ses interventions à 
l’avance grâce aux contacts qu’ils ont dans le quartier. Il faut savoir que les agents 
de police municipaux sont également actifs entre 22 h et 2 h du matin et un par-
tenariat essaie de se mettre en place avec la police cantonale dans cette tranche 
horaire. Avant 22 h, on peut constater la présence du Service de la jeunesse dans 
les écoles qui propose avec les collaborateurs de la maison de quartier des activi-
tés aux jeunes qui se trouvent dans le préau. Cet effort pédagogique est à saluer et 
on peut donc constater qu’il y a un essai de la part des autorités publiques en vue 
de contrôler ces tranches d’horaires, malgré les difficultés que cela peut repré-
senter. On a pu constater, lors des réunions organisées par le Service des écoles 
et institutions pour l’enfance, que l’insécurité est un problème qui préoccupe la 
population du quartier des Pâquis mais pas exclusivement limitée aux préaux. Les 
parents d’élèves veulent voir diminuer le trafic de drogue dans son ensemble car 
ils le côtoient avec leurs enfants tous les jours et pas seulement aux alentours des 
écoles. Tout le monde a pu constater que la situation est complexe car les tensions 
existent dans tout le quartier.

Un commissaire remarque que ce genre d’incivilités ne fait pas partie des 
propos de la motion qui se centrent véritablement sur l’insécurité causée par 
les dealers autour des écoles primaires des Pâquis. L’idée de la motion est de 
conduire à une meilleure cohésion entre les différentes forces de l’ordre permet-
tant ainsi d’intensifier les patrouilles autour des écoles durant les heures les plus 
sensibles pour les enfants. Il voudrait ainsi connaître les mesures que le Service 
des écoles et institutions pour l’enfance a l’intention de mettre en place dans le 
but de stopper le trafic de drogue dans les préaux.

Un autre commissaire abonde en ce sens et ajoute qu’il n’a pas rencontré de 
volonté ferme de la part des auditionnés en vue d’essayer de résoudre ce problème.
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M. Vallat entend bien le sens de la motion mais précise que le Service des 
écoles et institutions pour l’enfance n’a pas de compétence en matière de police. Si 
le problème des incivilités a été évoqué, c’est parce que c’est ce type de phénomène 
que le service peut combattre dans le cadre de sa mission, à savoir la mise à dispo-
sition de places de jeux utilisables pour la communauté scolaire et les enfants. Bien 
évidemment, la préoccupation concernant la vente de drogue est partagée mais elle 
dépasse les compétences du département de la cohésion sociale et de la solidarité. 
Cette thématique relève de la criminalité et il faudrait plutôt auditionner les ser-
vices de M. Maudet pour avoir de plus amples informations à ce sujet.

Un commissaire se dit bien conscient du fait que le Service des écoles et ins-
titutions pour l’enfance n’a pas qualité pour agir comme la police mais il aimerait 
savoir si la Ville a malgré tout effectué des démarches auprès des services compé-
tents afin de signaler l’importance du problème de la drogue autour des écoles. Il 
souhaite une prise de conscience du problème par l’ensemble des partenaires. Il 
relève qu’il est difficile pour les parents de tenter de bien éduquer leurs enfants si 
de mauvais exemples se manifestent dans la rue, à la sortie des classes.

M. Vallat lui répond que la responsabilité d’intervention qui incombe à la 
directrice de l’établissement se limite à la superficie intrinsèque de l’école.

M. Kunz ajoute que l’interpellation des forces de l’ordre passe par le conseil 
d’établissement qui rassemble l’ensemble des partenaires sociaux du quartier. 
C’est lors de ces discussions que la police est invitée à s’exprimer sur les solu-
tions envisagées pour stopper le trafic de drogue. Tout le monde est conscient 
du problème et la volonté d’y remédier est partagée. Malheureusement, ce que 
l’on constate pour l’instant c’est que les solutions proposées sont plutôt d’ordre 
répressif et qu’elles ne traitent pas les problèmes en amont.

Il indique que le Service des écoles et institutions pour l’enfance fonctionne 
avant tout comme une régie. Il faut comprendre que ses compétences se limitent 
à la surveillance des bâtiments et au bon fonctionnement du matériel mis à dis-
position pour les enfants. Il peut transmettre l’information aux autorités et donc 
dénoncer le trafic mais c’est à celles-ci d’agir de façon adéquate en organisant 
les interventions des forces de l’ordre. M. Kunz précise également que le trafic 
de drogue ne concerne pas les préaux, mais plutôt les alentours, ce qui limite les 
compétences des directeurs d’école pour alerter les autorités. Le deal est un pro-
blème global dans le quartier des Pâquis et il faut le prendre comme tel.

Un commissaire relève que lors d’une précédente audition, la magistrate 
Mme Alder avait déjà évoqué la création de ces conseils de quartier mais il s’inter-
roge sur leur utilité sachant qu’ils peuvent difficilement déboucher sur une action 
concrète sur le terrain. Même s’il semble pertinent d’établir un dialogue entre les 
habitants du quartier et les autorités, ces réunions n’ont apparemment pas l’impact 
que certains parents d’élèves souhaiteraient.



– 9 –

M. Kunz estime quant à lui que ces instances de dialogue sont importantes 
car elles permettent de dédramatiser la situation et de faire évoluer le propos dans 
un cadre plus objectif par la suite. Ces assemblées ont démontré que la prise de 
conscience relative à ce problème de société est globale et les diagnostiques éta-
blis ont été adressés aux autorités compétentes. Même si cette formule n’est pas 
la meilleure, elle répond malgré tout à certains besoins concrets des habitants.

Un commissaire entend bien que les auditionnés n’ont pas les instruments 
adéquats pour agir face à cette situation et regrette pour sa part le laxisme des 
autorités qui ne font pas les efforts nécessaires pour stopper l’insécurité récur-
rente qui touche le quartier des Pâquis.

M. Vallat indique que les prérogatives du Service des écoles et institutions 
pour l’enfance diffèrent selon les situations car derrière le terme d’insécurité se 
cache un ensemble de phénomènes relativement différents. En effet, concernant 
les incivilités, le Service des écoles et institutions pour l’enfance peut directement 
entrer en matière pour empêcher certains comportements, par le biais de travail-
leurs sociaux notamment. En revanche, lorsque l’on se trouve face à des compor-
tements délictueux ou criminels, son rôle se limite à faire parvenir l’information 
à la police qui, elle seule, dispose des compétences nécessaires pour intervenir. 
Alors que dans ce cas de figure on a affaire à un travail de dénonciation ponctuel, 
il faut savoir que les conseils de quartier ont une vocation différente puisqu’ils 
cherchent à établir une réflexion sur ce qu’il est possible de faire pour améliorer le 
quotidien des habitants. Ainsi, les sujets traités ne concernent pas exclusivement 
le problème du trafic de drogue.

Un commissaire fait part de son mécontentement vis-à-vis de l’instruction 
actuelle des enfants qui lui semble moins prise en compte qu’auparavant et 
demande s’il ne serait pas possible de redonner un caractère sacré aux écoles en 
ne permettant leur accès qu’aux élèves. Il suffirait de placer un panneau avertis-
sant la population que le préau ne leur est pas destiné et cela à toute heure. Il n’est 
pas admissible que l’éducation des enfants continue d’être perturbée par des élé-
ments extérieurs de ce type d’autant plus que les autorités doivent être à l’écoute 
des besoins de la population. Il espère donc que le Service des écoles et institu-
tions pour l’enfance informe régulièrement les institutions supérieures de cette 
situation, qui ne peut plus durer.

M. Vallat explique que l’accès au bâtiment scolaire est une question qui a été 
débattue en son temps par les autorités publiques et il en est ressorti l’idée que 
les préaux doivent être des endroits de vie accessibles à la population en dehors 
des heures d’école. Ensuite, il faut savoir que lorsqu’il reçoit une demande de 
la police ou une instruction d’un établissement scolaire, le département ferme 
le préau à partir d’une certaine heure. C’est le cas par exemple à l’école des 
Vollandes, où la situation était problématique. Le problème avec les écoles des 
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Pâquis est que la plupart d’entre elles ont des entrées au préau que l’on ne peut 
pas bloquer.

Une commissaire demande s’il est possible d’avoir la liste des réunions orga-
nisées par le Service des écoles et institutions pour l’enfance ainsi que celle des 
partenaires qui y ont assisté. Concernant la présence de la police, elle aimerait 
savoir si un représentant de la brigade des stupéfiants assiste à ces assemblées.

M. Kunz va envoyer les deux premiers documents au président de la commis-
sion mais ne va pas pouvoir apporter plus de précisions concernant les policiers 
de cette brigade présents aux réunions du quartier. Ces derniers tiennent en effet 
à garder l’anonymat dans le cadre de leur mission.

La commissaire demande alors si d’autres représentants des forces de police 
assistent à ces séances, ce à quoi on lui répond qu’il y a effectivement un repré-
sentant de la gendarmerie municipale qui se rend aux séances et qui fait remonter 
les informations à sa hiérarchie par la suite. Il n’y a pas de présence d’un respon-
sable de la police judiciaire, mais l’îlotier présent aux réunions diffuse l’informa-
tion à l’ensemble des services de la police.

Le président indique à la commission que le 10 janvier 2013 la commission 
recevra le procureur général accompagné d’un responsable des îlotiers.

M. Kunz aimerait conclure en affirmant que le changement dans cette problé-
matique ne peut se faire qu’au niveau politique.

Séance du 10 janvier 2013

Audition de M. Olivier Jornot, procureur général

Le président souligne que, si la motion est relativement claire quant au péri-
mètre concerné, les débats de la commission se sont étendus à d’autres lieux et 
ont soulevé d’autres questions, en particulier quant à la répartition des responsa-
bilités et compétences entre les écoles, la police municipale, la gendarmerie et 
le Parquet. Il invite M. Jornot à faire part aux commissaires de ses éventuelles 
remarques sur la motion.

M. Jornot espère ne pas décevoir les conseiller municipaux, mais ne s’estime 
a priori que marginalement touché par cette motion. En effet, lorsqu’on se pose 
la question de savoir si la présence d’un dealer est problématique à l’intérieur 
d’une école, dans son enceinte ou à ses abords, c’est avant tout le propriétaire des 
lieux qui est concerné. Ce qu’il peut dire, à titre informatif, c’est que le deal de 
rue à Genève se répartit de façon très schématique selon des appartenances eth-
niques. C’est ainsi que le trafic d’héroïne est entièrement aux mains de la mafia 
albanophone; il se tient dans la rue et en appartement. Le deal de cocaïne, quant 
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à lui, est entièrement aux mains de ressortissants d’Afrique de l’ouest. Le deal de 
haschisch est accaparé par des ressortissants d’Afrique du nord. La police a de 
ce fait pu adapter ses stratégies à des comportements donnés, selon la substance 
trafiquée. Ce constat a conduit le Ministère public et la police, ou plutôt la police, 
avec l’accord du Ministère public, à considérer que le vrai problème de sécurité 
publique était le deal d’héroïne. En effet, la mafia albanophone est organisée et 
adopte des comportements potentiellement violents, d’une part, et d’autre part 
l’héroïne a une périphérie criminogène: le consommateur d’héroïne en manque 
aura des comportements qui génèrent des problèmes de sécurité publique. Par-
là, il ne veut pas dire que la cocaïne ne pose aucun problème, en particulier en 
matière de santé publique; elle reste toutefois la drogue des avocats, des ban-
quiers et des politiciens, à savoir une drogue d’élite, consommée de façon récréa-
tive par des gens qui ont des moyens, et partant moins criminogène.

M. Jornot indique que les priorités définies par l’opération Hydra ont eu pour 
conséquence de créer un vide dans lequel les revendeurs de boulettes de cocaïne 
ont tôt fait de s’insérer, car la pression sur eux s’est relâchée. Ils ont ainsi pu pros-
pérer dans un certain nombre de quartiers en étant de moins en moins inquiétés. 
Ils sont toutefois dangereux surtout pour ceux qui absorbent les substances qu’ils 
vendent, et ne posent pas tellement d’autres problèmes de sécurité.

Pour illustrer l’effet des pratiques policières, M. Jornot se fonde sur leurs 
suites judiciaires: or depuis la fin de l’année 2011 le nombre de revendeurs de 
cocaïne présentés après arrestation est devenu extrêmement faible. Un autre ins-
trument de mesure intéressant concerne le prononcé d’interdictions de périmètre, 
qui ne concernent pratiquement que les dealers: or on n’en comptait pratiquement 
plus, selon une courbe asymptotique tendant vers zéro. M. Jornot explique ce phé-
nomène par le fait que les revendeurs d’héroïne arrêtés sont expulsés par avion à 
Tirana. L’interdiction de périmètre n’avait de sens que pour les autres substances. 
Dans le même temps, ceux qui se faisaient arrêter, quelle que soit la substance 
revendue, étaient condamnés par la justice quand ils lui étaient présentés.

Depuis le printemps 2012, M. Jornot a estimé qu’il était nécessaire de pro-
céder à un rééquilibrage, parce que le sentiment s’est développé dans certains 
quartiers qu’il y avait eu une renonciation à lutter contre la drogue. La police 
considérera donc désormais l’ensemble des revendeurs de rue comme probléma-
tiques en termes de sécurité publique. L’idée n’est certes pas de mettre sur tous 
les dealers une pression égale, car les revendeurs d’héroïne restent nettement plus 
problématique, mais de mener une politique plus générale. Dans la seconde partie 
de l’année, il s’est attelé à refaire les directives en matière de sanctions, considé-
rant que les barèmes étaient non pas globalement laxistes, mais trop unilatéra-
lement fixés au regard des quantités vendues. C’est en particulier le cas pour le 
petit trafic – dans le trafic de grandes quantités, on s’intéressera également à la 
fonction de la personne interpellée dans l’organisation ou le réseau auquel elle 
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appartient. De fait, tous les délits de masse supposent des barèmes de fixation des 
sanctions. Or à être tellement scientifiques sur les quantités, on constatait que les 
petits revendeurs, attrapés avec deux boulettes dont le taux de pureté était de 10%, 
soit moins d’un gramme de cocaïne, s’en tiraient à très bon compte, sauf à recevoir 
une condamnation pour escroquerie. Il lui a semblé opportun de relever la sanction 
minimale à 60 unités pénales quelle que soit la quantité concernée. La première 
fois, seule une amende sera prononcée, puis des jours-amende, enfin de la prison 
et de la prison ferme. Cette modification est entrée en vigueur le 1er décembre 
2012, avec certaines autres qui ne regardent pas directement la problématique de 
la motion.

Dans la perspective du Ministère public, le lieu où la vente se tient n’est 
pas un facteur déterminant, même si les abords d’une école sont concernés. En 
revanche, de concert avec la police – car il s’agit là d’une compétence de l’officier 
de police –, les exclusions de zone ont été remises en usage. Cela permet d’agir 
sur la présence d’un revendeur sur un périmètre: la violation d’une interdiction 
prononcée entraîne des sanctions qui augmentent fortement à chaque récidive. 
Quand on constate un cumul d’infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants et 
les substances psychotropes (LStup), à la loi fédérale sur les étrangers (LEtr), 
plus éventuellement un vol, le prévenu peut rapidement écoper d’une peine de six 
mois. C’est d’ailleurs la cause de la surcharge carcérale.

Un commissaire remercie le procureur général pour ses explications et rappelle 
que la motion en question concerne un phénomène de rue qui, malheureusement, 
et en dépit des utiles révisions entrées en vigueur récemment, se perpétue dans 
certains quartiers. Ces trafiquants, qui ont à peine un gramme de drogue dans leur 
poche, sont régulièrement interpellés par la police mais n’en sont pas moins tous 
les jours dans la rue. Lui-même se réfère au vécu sur le terrain, et non à des dis-
cours technocratiques ou à des statistiques judiciaires. La lourdeur de l’ambiance 
autour de l’école des Pâquis affecte la qualité de vie des enfants, qui devraient 
s’épanouir au travers des arts et des lettres, et non devant le spectacle de la drogue 
et de la misère humaine. C’est dans ce sens que les auteurs de la motion suggé-
raient qu’une présence policière municipale prenne le relais de la police cantonale, 
si cette dernière était surchargée, et qu’elle ait la compétence d’intervenir au moins 
sur les incivilités, comme le fait d’uriner contre un mur.

Il se dit également heureux d’apprendre que les exclusions de périmètre sont 
remises en vigueur, tout en émettant certains doutes quant à leur efficacité. Il sou-
haiterait à cet égard des informations complémentaires: en quoi consistent-elles? 
Combien sont prononcées?

M. Jornot indique qu’il ne connaît pas les chiffres pour 2012, lesquels ne sont 
pas encore disponibles. Il explique qu’il peut s’agir d’une interdiction locale, rela-
tive à un périmètre restreint, ou d’une interdiction cantonale, qui sera prononcée 
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en particulier à l’encontre d’un requérant d’asile affecté à un autre canton. Elles 
sont, comme dit précédemment, de la compétence de l’officier de police, avec des 
voies de recours administratives. Et elles sont en passe d’être relancées dans le 
cadre d’une stratégie globale. Il relève toutefois que l’effet de ces mesures n’est 
pas immédiat: en effet, après leur prononcé, encore faut-il qu’elles soient violées 
pour qu’une procédure pénale en découle. Il s’agit donc d’un effet à retardement. 
M. Jornot insiste toutefois sur deux points, qui constituent le nœud du problème. 
D’une part, il souligne que, tant qu’il y aura des consommateurs, il y aura des dea-
lers. La méthode que Daniel Brélaz a employée dans la ville de Lausanne prouve 
que les mesures coups-de-poing conduisent au mieux à un éloignement du phéno-
mène, qui lorsqu’il n’est pas horizontal (d’un quartier à un autre) se révèle vertical 
(les délinquants montent dans des appartements, ce qui n’améliore pas forcément 
l’ambiance dans les quartiers). M. Jornot relève que Genève a la réputation d’être 
une ville où l’on consomme autant de cocaïne que dans les grandes villes améri-
caines: c’est la réalité, comme on a pu le mesurer par exemple avec des examens 
des eaux usées. Or comme ces stupéfiants ne sont pas vendus dans le commerce, 
ils passent par des réseaux de distribution donnés. On peut, et on doit, lutter contre 
le trafic de rue, mais sans s’imaginer qu’on va l’éradiquer. La consommation de 
substances psychotropes a toujours existé, depuis sa première occurrence avec 
la pomme d’Eve. D’autre part, s’agissant de la collaboration entre deux corps de 
police, il souhaite être franc, et affirme que cela n’existe pas.

Il ne parle pas ici spécifiquement des polices cantonale et municipale gene-
voises, mais de toutes les polices: ces dernières ne collaborent jamais, quel que 
soit le mandat qu’on leur donne en ce sens. Elles ne partagent même pas leurs 
renseignements. Dans cette matière, il doit se montrer prudent, car c’est aux chefs 
de départements de se prononcer, mais à son sens, il y a deux possibilités. Soit 
les polices municipales sont intégrées au commandement cantonal, par le biais de 
postes d’hyper-proximité de quartier. Il s’agirait là d’un commandement intégré, 
où les renseignements seraient échangés, ce qui n’empêcherait pas qu’un com-
mandement municipal reste compétent dans certaines matières. Soit il faut se rési-
gner à ce que la collaboration ne soit pas effective et que, pour des problématiques 
comme celle qui nous occupe, le déploiement de la police municipale consiste à 
faire des opérations de surveillance sur le périmètre intérieur, par des opérations 
de présence ou show of forces, dans le vocabulaire de l’Organisation du traité de 
l’Atlantique nord (OTAN), pour donner l’impression d’occuper le terrain.

Un commissaire fait remarquer que la motion était précisément d’avoir une 
présence policière municipale occupée à la surveillance. L’expérience a été 
menée début septembre et il a pu constater lui-même que dès qu’une patrouille 
était présente, les dealers disparaissaient de la vue. Et c’est bien de cela qu’il 
s’agit, et non d’éradication: les enfants ne devraient pas être confrontés en per-
manence à ce spectacle.
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M. Jornot compare le phénomène à celui des étourneaux. Lui-même a pris 
le temps, avant son entrée en fonction, en février ou mars, de traverser le péri-
mètre en voiture de police, en voiture banalisée ou à pieds, en compagnie des 
gendarmes. Il a pu constater que la présence même des gendarmes finissait par ne 
plus faire s’envoler les étourneaux. A son sens, une présence des APM se révèlera 
rapidement sans effets, dès lors que les trafiquants de drogue auront constaté que 
rien n’allait changer; aussi n’y voit-il pas une solution. Pour le reste, il renvoie 
les commissaires à MM. Froidevaux et Cudré-Mauroux, qui leur expliqueront le 
dispositif Alpha-12. Il s’agit de la mise en œuvre policière du récent accord de 
politique pénale entre le Ministère public et la police, qui prévoit un quadrillage 
du territoire et une sanctuarisation des périmètres sensibles, notamment autour 
des écoles.

Le même commissaire revient sur l’affirmation selon laquelle la cocaïne 
serait la drogue des avocats et des politiciens. Cela ne correspond pas forcément 
à ses propres observations de terrain. En effet, ce qu’il voit, ce sont des véhicules 
immatriculés notamment de France voisine, à bord desquels des jeunes viennent 
s’approvisionner. Il s’interroge sur les moyens d’agir sur ce profil de consomma-
teurs, à la frontière même, par exemple avec des brigades canines.

M. Jornot lui indique que la problématique du tourisme de la consommation 
est prise en compte de longue date. Il relève que les consommateurs «touristiques» 
sont les seuls qui sont véritablement sanctionnés pour leur consommation. Si l’on 
a généralement renoncé à sanctionner les consommateurs toxicodépendants, il 
n’en va pas de même des consommateurs occasionnels qui se procurent des stu-
péfiants à des fins de divertissement. De nombreux moyens peuvent être mis en 
œuvre, comme le séquestre du véhicule utilisé. M. Jornot note que la difficulté 
de la politique en matière de stupéfiants n’est pas d’avoir des bonnes idées, ni 
même de les mettre en œuvre, mais de couvrir l’ensemble d’un territoire avec 
des moyens finalement limités. Pour illustrer ces limitations, il prend l’exemple 
des dispositifs de contrôle radar de la vitesse, censés être quotidiens mais annu-
lés deux soirs sur trois faute d’effectifs. L’engagement dans la sécurité de rue est 
rationnalisé autant que possible, mais il n’est pas possible de contrôler le premier 
passant; il faut rechercher les éléments criminogènes.

De fait, avec deux fois plus de gendarmes, le résultat serait infiniment meilleur.

Un commissaire demande si la motion, qui prétend chasser les dealers d’un 
périmètre donné, n’aboutit pas fondamentalement à «mettre la poussière sous le 
tapis».

M. Jornot juge légitime, pour une collectivité, de définir des lieux qui doivent 
être davantage préservés que d’autres, tels que les parcs publics ou les écoles. 
C’est la «sanctuarisation» qu’il évoquait tout à l’heure.
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Un autre commissaire constate que la loi de bannissement apparaît – malheu-
reusement ou heureusement – dépourvue d’efficacité. Malgré leur prononcé, les 
trafiquants reviennent.

M. Jornot le lui confirme: cette loi n’a du reste jamais été appliquée, et ce n’est 
pas d’elle qu’il est ici question. Les mesures d’éloignement utilisées figurent dans 
la loi fédérale, qui prévoit des peines très sévères en cas de violation.

Une commissaire souhaiterait avoir l’avis du procureur sur les invites 3 et 4. 
D’autre part, elle souhaiterait des informations sur les premiers effets des nou-
velles directives mises en œuvre en décembre 2012: quand les résultats seront-ils 
connus? Troisièmement, s’agissant des trafiquants de drogue des Pâquis, dont il 
apparaît qu’ils revendent plutôt de la cocaïne, a-t-on à déplorer des violences ou 
des agressions de leur part?

M. Jornot estime que les écoles en tant que telles n’offrent pas de «confort» 
particulier aux dealers; tout au plus ces derniers s’y rassemblent-ils en vertu des 
rues piétonnes dont elles sont fréquemment entourées. Quant au plan d’action de 
la quatrième invite, il n’appelle pas de commentaire de sa part. S’agissant de la 
deuxième question, il invite les commissaires à la prudence lorsqu’il s’agit des 
«résultats» d’une politique pénale. Le résultat statistique des sanctions pronon-
cées sera certainement connu dans le courant de l’année 2013; mais il y aurait 
un autre «résultat» à appréhender, c’est à savoir si une sanction plus élevée peut 
être dissuasive. Ce que les sociologues refusent en bloc, il ne le prétendra pas non 
plus. En revanche, il estime que si l’on harcèle quelqu’un il finira par se découra-
ger. Autrement dit ces directives pourraient avoir un effet non de dissuasion mais 
de découragement. Quant à la troisième question, il ne se risquerait pas à affirmer 
qu’aucune agression n’est jamais survenue; toutefois, du point de vue de la typo-
logie, les trafiquants des Pâquis et les autres revendeurs de cocaïne sont considé-
rés comme des gentils, qui ne font pas de mal à une mouche.

Une commissaire indique que l’année précédente, pas moins de 524 mineurs, 
462 garçons et 62 filles, âgés de 11 à 21 ans, ont été condamnés en relation avec 
les stupéfiants, dont un quart sont déjà des consommateurs intensifs. Ces jeunes 
ne correspondent à aucune des descriptions qui ont été données: ils ne sont pas 
albanophones, ni Africains de l’ouest; ils sont des genevois qui deviendront peut-
être banquiers ou instituteurs. Il s’agit certes en majorité de haschisch, mais éga-
lement pour partie de cocaïne. Elle constate que Genève est une ville où il y a de 
l’argent, ce qui attire les revendeurs. Or qu’en est-il de la prévention s’agissant de 
la consommation des jeunes? Car l’aspect est également sous-jacent dans l’esprit 
de la motion, qui ne cible pas les écoles par hasard. D’autre part, le durcissement 
des sanctions remplit les prisons, sans forcément d’effet dissuasif; n’y aurait-il 
pas quelque chose à creuser autour des bracelets électroniques, si peu populaires 
en Suisse romande?



– 16 –

M. Jornot indique qu’il est sans conteste favorable à la prévention, mais 
qu’elle ne relève pas de ses attributions. Comme elle, il est consterné par les 
chiffres auxquels elle se réfère.

L’activité répressive ne suffit en aucun cas, en particulier pour la jeunesse. 
Or la prévention est beaucoup plus difficile à mettre en place et à mener. Lui-
même n’a aucune compétence en la matière, ni légale ni personnelle. S’agissant 
des bracelets électroniques, ils sont actuellement utilisés à Genève dans le cadre 
de l’exécution des peines, et plus précisément de l’arrêt domiciliaire. Le nombre 
de cas n’est pas considérable: 15 personnes sont en permanences au bénéfice 
de ce système, pour la simple raison qu’on ne dispose que de 15 bracelets. Il 
est aujourd’hui question de passer à la deuxième génération de bracelets, munis 
du géo-positionnement par satellite (GPS), qui permet de définir des périmètres 
très fins plutôt que de retentir dès lors que le condamné s’éloigne de son domi-
cile. M. Jornot explique que ce dispositif a essentiellement été développé dans 
le cadre de la prévention des violences domestiques, mais que même dans cette 
matière il révèle des faiblesses au vu des espaces restreints dans lesquels on vit. Il 
indique toutefois qu’il existe aujourd’hui un groupe de travail intercantonal, pré-
sidé par Mme Jacqueline de Quattro, auquel le Ministère public genevois participe 
d’ailleurs, qui réfléchit au nouveau type de bracelets électroniques «intelligents». 
En conséquence, l’efficacité de ces dispositifs requiert des centrales d’engage-
ment, pour permettre une intervention extrêmement rapide, comme cela existe 
en Espagne. Dans tous les cas de figure, interdire un périmètre à des trafiquants 
potentiels au moyen de bracelets reviendrait à les prier presque expressément de 
commettre ses infractions ailleurs plutôt que de s’abstenir de les commettre. Le 
bracelet électronique est une atteinte forte à la liberté personnelle, car l’Etat sait 
à chaque instant où vous vous trouvez; on ne saurait donc imaginer de l’utiliser 
de façon préventive.

Concernant le manque d’effectifs structurel de la police, un commissaire 
s’interroge sur les possibilités d’agir sur le ratio entre postes administratifs et 
postes de terrain. Ce ratio est-il optimal? N’y aurait-il pas un moyen de faire 
effectuer le travail de bureau à une autre catégorie du personnel de l’Etat, ou des 
chômeurs, de façon à libérer des policiers de terrain? D’autre part, il souhaite-
rait savoir si le Ministère public a été confronté au phénomène de la revente de 
codéine.

S’agissant des réaffectations d’effectifs, M. Jornot affirme que cette piste fait 
déjà l’objet d’explorations, mais qu’elle se doit d’être creusée plus avant. S’il est 
compétent s’agissant de l’engagement de la police, il ne l’est pas en revanche 
quant à son organisation. En ce qui concerne la toxicodépendance à la codéine, 
s’agissant pour l’heure d’une pratique licite, il n’y a jamais été confronté.
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Audition de M. Challandes, îlotier des Pâquis, et de M. Froidevaux, chef du Service 
des études stratégiques

M. Challandes trouve que la motion est très juste et que ses neuf points sont 
adéquats. La police n’a pas l’impression, actuellement, d’avancer dans le bon 
sens sur ce dossier. Des descentes de police avaient été promises de longue date, 
mais les gendarmes les attendent toujours. Entre-temps, ils ont pris contact avec 
les associations de parents d’élèves et ont dû établir un ordre d’engagement à 
titre de mesure d’urgence. L’opération School, qui met à contribution la brigade 
de sécurité publique, la brigade des chiens, les gendarmes du poste des Pâquis 
et les APM en est la concrétisation. S’agissant des doléances des associations 
de parents d’élèves, l’appui des APM a été bienvenu pour assurer une présence 
policière aux entrées d’école, aux récréations, les matins et après-midis. En effet, 
les APM, prennent aux gendarmes des tranches horaires dans le cadre d’un par-
tenariat qui se déroule très bien. Cette opération School sera prolongée pour une 
durée indéterminée, conformément aux engagements pris en réunion devant les 
associations de parents d’élèves des Pâquis et du Seujet et en accord avec le com-
mandement de la gendarmerie.

Un commissaire dit avoir constaté la mise en place, en septembre, de cette 
présence policière. Dans la mesure où la motion du Mouvement citoyens gene-
vois a été déposée en avril, il se permet de supposer qu’elle n’a pas été sans 
influence dans ces nouvelles mesures. Il observe également que l’opération est 
efficace, sans toutefois éradiquer le problème qui revient aussitôt. De son côté, 
il est très heureux d’apprendre qu’elle sera reconduite. Il souhaiterait savoir si 
les gendarmes ont reçu d’autres directives par rapport à ces dealers, telles que 
mesures de contrainte, éloignements de périmètre, etc.

M. Challandes lui indique qu’en ce qui concerne le poste des Pâquis, ils ont 
pour ordre de maintenir l’opération School. En effet, il est impossible d’appré-
hender des dealers en uniforme; or les gendarmes ne peuvent pas se mettre en 
civil. Seules certaines brigades le font.

M. Froidevaux indique que la révision de la LEtr a permis d’étendre le péri-
mètre d’interdiction, qui se limitait jusqu’au 30 septembre à deux micro-zones. 
Désormais, toute la rade est concernée et la durée de l’interdiction a été relevée 
de six mois à un an. Trente-six mesures ont été prises depuis le 1er octobre, mais 
elles déploient leur effet avec un léger retard: la notification de l’éloignement doit 
être suivie d’une violation pour entraîner une procédure pénale. Cette première 
étape du programme a été menée avec énergie. Elle s’inscrit dans la volonté de 
M. Maudet d’augmenter le nombre de places de détention administrative, ce qui 
devrait donner davantage de moyens à la police, à la justice et au pénitentiaire, 
pour avoir une efficacité sur la durée.



– 18 –

M. Challandes indique que l’école des Pâquis, en particulier en hiver, consti-
tue le cœur de cette opération. La gendarmerie a établi depuis l’été passé des 
«points de contact»: cela consiste à placer une patrouille – à savoir un binôme – 
pendant trente minutes à un endroit bien précis, en plus de patrouilles de police de 
l’opération School qui sont en règle générale effectuées par un APM.

M. Challandes ajoute que les gendarmes se sentent peu efficaces. Cela pro-
vient du fait que face aux dealers, un gendarme en uniforme ne peut rien faire. Il 
souhaiterait faire davantage, mais cela exigerait d’être en civil; or il n’en a pas la 
possibilité. S’agissant de l’attitude des dealers de cocaïne, il est certain que ces 
personnes se laissaient relativement bien interpeller et suivaient généralement la 
police volontairement. La situation tend toutefois à se durcir à mesure qu’ils se 
sentent davantage mis sous pression. Les dealers de cocaïne se font actuellement 
plus inquiétants et les gendarmes sont amenés à faire usage de la force, quoique 
de façon encore très modérée.

Le président relève lui aussi cette image du dealer bonasse, mais M. Challandes 
lui indique que cette attitude subsiste tant que l’intéressé ne fait l’objet d’aucun 
contrôle. Dès lors qu’il se trouve interpellé ou prié de venir au poste, il oppose 
davantage de résistance. Les tensions vont progressivement augmenter.

Un commissaire souhaiterait recevoir plus de détails au sujet de la collabora-
tion entre les polices cantonale et municipale.

M. Challandes lui indique que des réunions se tiennent une fois par semaine, 
le vendredi.

Les problèmes évoqués actuellement sont principalement School et les jeux 
de bonneteau.

La collaboration a été amorcée dans le cadre de l’opération School; par le 
passé, il y avait déjà une certaine entraide, en particulier les APM ont déchargé 
la gendarmerie de certaines tâches liées à la circulation routière. Désormais, les 
réunions permettent à la gendarmerie d’exposer ses problèmes pour la semaine à 
venir et de recevoir du relais.

M. Froidevaux indique que la mise en œuvre de la collaboration au niveau 
local se déroule avec de plus en plus de profit. D’un point de vue plus struc-
turel, cela fait un peu plus d’une année, et de façon encore plus systématique 
depuis octobre, qu’un représentant des APM et un représentant du Corps des 
gardes-frontière (Cgfr) participent au rapport hebdomadaire renseignements et 
opérations (Rensop). Lors de ce rapport est présenté un état de situation et des 
axes d’action pour la semaine suivante en fonction des points chauds (points de 
contact au sein des opérations School, Alpha, etc.). Ces réunions ont leur impor-
tance à deux égards: il s’agit d’une part de faire remonter du terrain des APM 
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ou des postes de police des observations sur l’évolution de la situation, de les 
confronter à l’analyse qu’on peut en faire d’un point de vue cartographique ou 
quant à ce qu’on enregistre dans les bases de données, et de formuler des lignes 
d’action. Depuis le mois d’octobre, on constate ainsi une nouvelle dynamique 
de collaboration et d’échange. Il y aura d’autre part un projet de loi au Grand 
Conseil visant à étendre les compétences du Cgfr et des APM, de façon à ce 
qu’ils puissent traiter certaines affaires de A à Z sans retransmettre le dossier en 
cours de route à la gendarmerie. M. Froidevaux juge la collaboration très posi-
tive actuellement sur le plan de la sécurité.

Un commissaire s’interroge sur les opérations PréDiRe des APM, visant à 
rassurer les parents et faire de la prévention en matière de circulation. Ces opéra-
tions font elles l’objet de discussions avec la police cantonale? D’autre part, ces 
opérations sont-elles utiles dans le cadre de l’opération School?

M. Challandes indique que la concertation s’étend à ces opérations, dans les-
quelles les deux corps se partagent le travail.

M. Froidevaux précise que cette opération a été initiée par la gendarmerie, 
puis étendue à la police municipale dans une volonté de collaboration. Cette 
action est importante, car il n’y a pas plus indiscipliné qu’un parent qui vient 
déposer son enfant en voiture. Il est donc indispensable de rappeler aux parents 
qu’il y a des comportements adéquats à adopter aux abords des écoles. L’autre 
volet de cette opération vise les comportements excessifs, tels qu’excès de vitesse 
aux alentours des écoles. Les opérations PréDiRe sont du reste fréquemment cou-
plées avec des dispositifs de radars mobiles pour repérer les endroits qui doivent 
être sécurisés. Ces opérations sont un standard à chaque rentrée scolaire pendant 
une semaine.

S’agissant du lien entre PréDiRe et School, il est donné par la seule présence 
des policiers aux abords des écoles, qui les place à chaque rentrée scolaire dans 
la cible de School.

Le président souhaiterait un récapitulatif des différentes opérations et noms 
de code évoqués.

M. Froidevaux indique que PréDiRe est l’opération qui cible les rentrées sco-
laires, School désigne les mesures d’urgence mises en place pour sécuriser les 
écoles; d’un autre côté, Alpha-12 est un dispositif global qui met en œuvre le 
document de politique commune en matière de sécurité, cosigné par le Conseil 
d’Etat et le Ministère public, au travers d’une coordination des opérations et de 
l’allocation des ressources. Sur les huit priorités posées par Alpha-12, deux ont 
d’ores et déjà été mises en œuvre depuis le mois d’octobre, dont l’une est la lutte 
contre la violence sur l’espace public, avec pour objectif de maintenir la pression 
sur la durée, à effectifs constants. Cela implique une adaptation fine de la réponse 
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et de l’allocation des ressources, d’où ce suivi hebdomadaire permettant de faire 
l’analyse chaque semaine pour reposer les objectifs. Dans le relevé d’Alpha-12 
seront incluses d’autres opérations: les «points de contact» de la gendarmerie, 
présence visible de patrouilles de police sur un point chaud identifié par les chefs 
de postes, School, Basilic, qui vise le deal autour de Notre-Dame, Hydra, qui 
vise la vente et l’achat d’héroïne, effectué avec les ressources existantes de la 
brigade des stupéfiants et la brigade de sécurité publique. M. Froidevaux indique 
que passablement d’énergie avait été mise à la lutte contre les «gentils» dealers 
de cocaïne jusqu’à ce qu’on décide de mettre la pression également sur les trafi-
quants d’héroïne ainsi que les acheteurs-consommateurs «touristes». Il s’agissait 
dans la mesure du possible de refouler les vendeurs vers leurs pays d’origine, à 
savoir en règle générale l’Albanie ou le Kosovo (150 refoulements environ en 
2012 suite à une interpellation pour vente de stupéfiants contre un peu plus de 200 
l’année précédente, ce qui révèle peut-être une certaine efficacité de l’opération). 
Du côté des acheteurs, il s’agit d’utiliser tout l’arsenal judiciaire et administra-
tif pour lutter contre la consommation dite «touristique», soit non seulement la 
contravention, mais aussi le séquestre du produit acheté, du véhicule, interdiction 
de conduire, etc. Pour le reste, l’opération «Tembo» vise le deal de cocaïne entre 
les Pâquis et Plainpalais.

Une commissaire s’interroge sur l’opération Mousquetaires, dont elle a 
entendu parler par des gendarmes précisément autour de l’école des Pâquis.

M. Challandes indique que l’opération Mousquetaires consiste pour les gen-
darmes des Pâquis à s’adjoindre huit personnes de la brigade de sécurité publique 
et huit autres personnes, issues d’autres postes, pour sillonner le quartier, mais 
également les quartiers de Plainpalais ou de Carouge, entre 15 h et 23 h.

Une commissaire se demande si l’on peut admettre que ces multiples opéra-
tions couvrent le quartier, et que celui-ci est désormais sous contrôle.

M. Challandes lui confirme que la journée, la présence policière aux Pâquis 
est très importante. Cela vaut à la gendarmerie de bons échos de la part des com-
merçants du quartier, dont le ressenti semble s’être amélioré depuis septembre 
ou octobre.

Le président indique que ces échos ne sont pas ceux qu’il a reçus lors de sa 
récente visite du quartier, en compagnie d’un de ses collègues également commis-
saire. Il a du reste pu constater de lui-même que les dealers sont très nombreux. 
Les gens sont à deux doigts de s’organiser pour régler le problème par eux-mêmes.

M. Challandes admet que certaines rues demeurent problématiques, et en par-
ticulier les rues de Zurich, de Berne ou de Neuchâtel.

Une commissaire relève que le ressenti des gens ne correspond pas forcé-
ment aux faits. Elle souhaiterait savoir si la couverture non plus géographique, 
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mais temporelle, est assurée, grâce à cette présence coordonnée des APM et de 
la gendarmerie.

M. Challandes indique que les effectifs sont globalement suffisants jusqu’à 
19 h, et que le secteur est bien couvert. C’est au-delà que les choses se com-
pliquent, d’où la création de Mousquetaires. En effet, on assiste à un pic de cri-
minalité jusque vers 23 h, voire au-delà. Et lui-même estime, quoiqu’en dise le 
président, que la population donne des échos positifs.

La même commissaire souhaiterait avoir l’opinion «de terrain» de M. Chal-
landes quant aux quatre invites de la motion.

A propos de la première invite, M. Challandes relève que les gendarmes trou-
veraient utile que l’état-major de la police municipale des Pâquis puisse mettre 
plus fréquemment des agents à proximité de l’école; il a toutefois l’impression, 
sur la base des séances de coordination qui se tiennent le vendredi, que telle n’est 
pas leur priorité; cela exprime également son opinion quant à la seconde invite. 
S’agissant de la troisième, il répète que toute présence en uniforme ne fait que 
déplacer le problème: de son côté, il reste en attente de descentes de police, qui 
seraient ordonnées par l’état-major. Il n’ira pas jusqu’à dire que rien n’est fait 
pour remédier à la situation, mais les efforts ne sont de loin pas suffisants. Il 
estime plus généralement que si les trois premiers points étaient mis en œuvre, 
cela aurait des effets.

Une commissaire demande des détails concernant les descentes de police.

M. Froidevaux souligne que l’objectif est d’avoir des actions aussi effi-
caces que possible. La présence policière aux Pâquis atteint une densité jamais 
atteinte ces dernières années. Il ne s’agit certes pas d’une présence permanente, 
mais il constate que la pression est maintenue sur la durée, ce dont témoigne 
l’augmentation des effectifs carcéraux. Sur certains lieux ciblés, il peut dire 
qu’il y a une vraie pression. La question doit cependant se poser par rapport 
à l’arrivée du printemps: quelle occupation de l’espace public permettrait de 
rendre ce dernier peu accueillant pour les trafiquants? Plus on arrivera à occuper 
les préaux d’école, moins ils s’y sentiront à l’aise. Surtout, il faut que la popu-
lation se sente suffisamment en confiance pour occuper le territoire. Cela exige 
de mettre en place des dispositifs très volontaristes, pour faire en sorte que les 
gens réinvestissent l’espace public. Par rapport à ce qui a été dit précédemment, 
M. Froidevaux insiste sur le fait qu’il ne s’agit nullement, pour les gens, de 
faire de l’autodéfense, mais bien au contraire qu’ils se réapproprient le domaine 
public. On a appelé les gens à développer des bons réflexes en matière de cam-
briolages, mais il ne s’agit en aucun cas d’encourager, même du bout des lèvres, 
des formes de milices. La force publique doit rester en mains de la police. Une 
commissaire demande s’il peut citer des pays où ces dynamiques de réappro-
priation de l’espace public fonctionnent de façon efficace.
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M. Froidevaux désigne l’Australie et les Etats-Unis, où un réinvestissement 
actif des parcs publics est favorisé pour décourager la tenue dans ces lieux d’acti-
vités indésirables.

Le président relève que la mairie de M. Giuliani à New York a produit des 
résultats très visibles, en actionnant certains leviers avec de grandes répercus-
sions. Il cite l’exemple du métro, dans lequel régnaient une grande indiscipline 
et une insécurité majeure; M. Giuliani a proposé de renforcer les contrôles de 
titres de transports, en prononçant des amendes salées, ce qui a eu pour effet 
d’assécher le problème. Lui-même n’a malheureusement rien trouvé à ce sujet 
dans la littérature francophone. Il se souvient toutefois que Mme Rochat s’était 
rendue à New York mais que personne n’a eu de retours sur ce qu’elle en a tiré; 
or des exemples seraient utiles. D’autre part, le président précise qu’il n’était 
nullement dans son intention de se monter déplaisant en relevant les effets limi-
tés de l’action policière aux Pâquis; au contraire, il apprécie de voir la police 
prendre ses responsabilités, dans un débat où chacun cherche à se dédouaner et 
à se renvoyer la balle. Il est reconnaissant de les entendre dire qu’en effet, c’est 
à eux de trouver des solutions, et qu’ils les cherchent.

M. Froidevaux souhaite rebondir sur l’exemple new-yorkais. Il est certain 
que l’action policière, dans sa version la plus musclée, à savoir la politique de la 
«tolérance zéro», est celle qui a eu les plus grands échos de ce côté-ci de l’Atlan-
tique. On connaît moins toutefois le bilan de la politique menée dans certains 
quartiers plus exposés, qui a eu une efficacité considérable.

Ainsi, des réunions de quartier ont été organisées dans le but de se réappro-
prier l’espace de façon volontariste, action dans laquelle les commerçants, mais 
aussi les paroisses, ont joué un rôle de premier plan.

La même commissaire souhaite revenir sur l’opération School, qui est menée 
en coordination par plusieurs corps aux abords des écoles concernées. Elle  
s’interroge sur l’éventuelle collaboration mise en place avec le Service des écoles 
et institutions pour l’enfance de l’administration municipale. Elle se pose cette 
question parce qu’elle a l’impression que l’idée est généralement répandue que 
les différents acteurs d’une problématique échouent à communiquer.

M. Challandes indique qu’il y a au poste des Pâquis un îlotier «Pégase» 
qui prend contact avec les différents acteurs concernés (associations de parents 
d’élèves, directeurs des écoles, etc.), contacts étroits et réguliers pour discuter de 
ces problèmes. Ce dispositif existe depuis plus de vingt ans, et lui-même n’a pas 
l’impression d’un échec de communication. Les problèmes sont abondamment 
discutés entre partenaires.

Le président souligne qu’on est face à un véritable problème de cavalerie, qui 
arrive avec le clairon et fait fuir tout le monde.
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M. Challandes nuance les propos du président s’agissant de l’efficacité plus 
générale de la police aux Pâquis. Depuis que la brigade anti-criminalité s’est ins-
tallée au poste des Pâquis l’année passée, elle a procédé à 470 arrestations sur le 
secteur. Il affirme que les vols ont fortement diminué en conséquence. Mais il est 
vrai que s’agissant du deal en particulier, un gendarme en uniforme ne peut que 
le faire déplacer.

Un commissaire témoigne avoir constaté de plus en plus de bagarres, surve-
nant en pleine journée et opposant principalement les trafiquants entre eux, mais 
comportant également des attitudes menaçantes envers des passants, en particu-
lier les femmes seules. Il souhaite savoir si la police a reçu des plaintes à ce sujet.

M. Challandes indique que des bagarres entre dealers surviennent parfois en 
journée, mais plutôt rarement. Il arrive en particulier que des trafiquants albanais, 
qui se rassemblaient plutôt jusqu’à présent aux abords de la ville, arrivent au cœur 
de la ville et entrent en conflit avec les Africains.

Audition de M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif chargé du dépar-
tement de l’environnement urbain et de la sécurité, de M. Antonio Pizzoferrato, 
chef du Service de la sécurité et de l’espace publics, et de M. Jacques Dimier, 
commandant de corps des agents de la police municipale

M. Barazzone remercie le président et les conseillers municipaux de leur invi-
tation et commence sa présentation. Il insiste sur le fait que le règlement en discus-
sion n’est qu’un aspect de la problématique dont est saisie la commission, et que 
ses membres doivent avoir les autres aspects à l’esprit. En particulier, il prendra le 
temps d’évoquer le processus législatif cantonal en cours et la collaboration entre 
les communes et le Canton, et en particulier entre la Ville et l’Etat, dans le cadre 
de la loi sur les agents de la police municipale (LAPM). En effet, depuis 2010, 
date de l’entrée en vigueur de la loi, un certain nombre de demandes, formelles ou 
informelles, ont été faites au Département de la sécurité (DS) tendant à l’extension 
des compétences ou prérogatives des APM. Or ces dernières sont définies par la 
loi cantonale et précisées par le règlement cantonal ou règlement sur les agents de 
la police municipale (RAPM). Et il est ici question à la fois de leurs compétences 
matérielles et formelles.

M. Barazzone présente ensuite l’historique des travaux législatifs. A propos 
des «souhaits» du Conseil administratif communiqués fin novembre au Conseil 
d’Etat via réponse à un questionnaire, il précise que le syndicat de la police muni-
cipale a été consulté, de même que l’état-major, dans des délais extrêmement 
réduits. Lui-même a tranché politiquement sur certains aspects, mais il relève que 
les aspects politiques sont rares. Il indique que la réaffirmation du rôle centrale 
des APM sur le terrain par un certain nombre de magistrats communaux, dont 
MM. Tschudi et Apothéloz, intervenue le 14 décembre 2012, est intervenue dans 
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le cadre d’une proposition, élaborée par le DS, d’un concept (cantonal) de police 
de proximité, prévoyant une décentralisation de la gendarmerie via l’instauration 
d’une police de proximité cantonale d’une part, et le développement de collabo-
rations entre les corps cantonaux et municipal. Il indique, pour que les conseillers 
municipaux en soient avertis, que ce projet sera présenté en conférence de presse 
le 14 janvier par MM. Apothéloz, Tschudi, Maudet et lui-même.

Il entame ensuite la présentation des «Nouvelles compétences prévues dans 
la révision de la LAPM», qui constituent le point d’accord minimal issu de la 
consultation des communes. Il précise que la possibilité d’interpeller des dealers 
ne concerne que les contraventions prévues par la LStup, à l’exclusion des délits 
et des crimes. La gestion des excès de vitesse présuppose, quant à elle, la dotation 
des APM en radars, mais permettrait de mener des politiques de prévention effi-
caces, en particulier devant les écoles. La faculté de procéder à des auditions de 
personnes est une grande nouveauté et répond à une demande pressante des APM 
en matière de crédibilité du travail de terrain. Deux points restent en suspens: les 
compétences en matière de loi sur les étrangers, limitée aux seuls cas d’infrac-
tions, et les mesures de contrainte.

S’agissant des rapports produits par les APM, M. Barazzone relève qu’actuelle-
ment ils ne se voient reconnaître aucune valeur juridique intrinsèque, si bien qu’ils 
doivent être retranscrits par la police municipale avant d’être transmis au minis-
tère public. Cela pose de vrais problèmes et ne saurait se justifier, par exemple, 
en matière de défaut de permis de conduire. Il s’agit là de limitations vexatoires, 
qui ne satisfont pas non plus les gendarmes. En revanche, les auteurs de ces pro-
positions ont pleinement conscience que ces nouvelles prérogatives requièrent de 
répondre à certaines exigences en matière de formation de base et continue, notam-
ment au chapitre de la procédure.

M. Barazzone souhaiterait également obtenir, pour les APM et après les avoir 
consultés, un accès partiel ou complet à certaines bases de données. Ce point est 
en discussion avec M. Maudet. D’autre part, il défend la compétence des APM en 
matière de «flagrante contravention». Actuellement, la loi d’application genevoise 
du Code de procédure pénale suisse n’attribue cette compétence qu’à la police 
cantonale. Un projet de loi, rédigé en son temps par M. Jornot et approuvé en com-
mission, propose d’entendre le terme «police» comme incluant la police munici-
pale dans ce contexte, sous réserve que la contravention concernée soit dans leur 
champ de compétence (ex.: joueurs de bonneteau, mendiants, etc.). Bien entendu, 
ils n’auront – même dans le cas d’une acceptation de cette loi – pas la faculté 
d’arrêter des personnes.

M. Barazzone enchaîne ensuite sur la présentation du concept, proposé par 
le DS, en matière de police de proximité. S’agissant de la collaboration entre les 
corps cantonal et municipal, il insiste sur la nécessité d’avoir une réelle pression 
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politique pour que cela fonctionne. Si certains secteurs donnent de bons résul-
tats, tels que les Charmilles, les Pâquis par exemple sont réellement en reste sur 
cette question. Quant à la reconnaissance du savoir-faire des APM, la mise en 
place d’une police de proximité par le Canton s’inspire réellement du modèle 
municipal: on assistera à une décentralisation par secteurs, où chaque chef de 
poste cantonal aura des interactions avec le chef de poste municipal.

M. Barazzone passe au point 2 de sa présentation, relatif au projet d’arrêté 
PA-120. Il revient sur l’historique de ce projet, envoyé par M. Pagani au président 
de la CSDOMIC sous forme d’amendement général au projet d’arrêté PA-120, 
projet de règlement déposé par un des groupes du Conseil municipal.

Le président souhaite que la commission s’arrête sur les termes «prend acte», 
dans la phrase «le Conseil administratif prend acte d’un projet de la police muni-
cipale élaboré par M. Rémy Pagani». Il souhaite savoir ce que recouvre cette 
expression: le Conseil administratif accepte-t-il ce projet? Prend-il acte de son 
dépôt sans se prononcer? Il est important d’être précis: M. Pagani a certes envoyé 
son projet, mais est-ce de cette façon que l’on saisit une commission? Ce projet 
est-il au demeurant passé par une séance plénière? Un commissaire du groupe 
Ensemble à gauche a du reste indiqué que si la CSDOMIC ne se saisissait pas offi-
ciellement du projet, le groupe Ensemble à gauche le reprendrait à son compte: il 
y a un flou certain, que les termes «prend acte» ne contribuent certainement pas 
à dissiper.

M. Barazzone lui indique ne pas savoir quelle signification exacte il convient 
de donner au terme «prend acte»; de fait, lui-même n’était pas encore entré en 
fonction le 7 novembre, n’a pas assisté à la séance et serait dans tous les cas tenu 
par le secret de fonction. Il a certes une interprétation de la situation, qu’il va 
présenter, mais il ne peut répondre de façon univoque à la question du président.

Le président invite M. Barazzone à relire les propos de M. Pagani, selon 
lequel le Conseil administratif ne s’est pas contenté de «prendre acte», mais qu’il 
était d’accord avec le projet de règlement.

Une commissaire souligne que l’historique ne remonte pas assez loin, car le 
projet d’arrêté PA-120 part d’une plénière. Aussi les conseillers municipaux ne 
se retrouvent-ils pas complètement dans l’historique proposé par M. Barazzone.

Aux yeux du président, le projet dont parle la commissaire, à savoir le projet 
d’arrêté PA-120, a certes une traçabilité officielle incontestable; il n’en va pas de 
même du texte de M. Pagani, dont on vient au demeurant d’apprendre qu’il a en 
fait été rédigé par M. Bernard Ziegler, ce qui ne correspond pas non plus avec les 
dires de M. Pagani, qui a parlé d’un «contrôle» par M. Ziegler de «son» projet. 
Le président estime qu’on ne s’y retrouve plus et qu’un effort de précision est 
indispensable.
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M. Barazzone ne peut que constater que le Conseil administratif s’est contenté 
de «prendre acte», formellement, de ce texte, ce qu’il juge également difficile à 
interpréter; il relève toutefois que cela n’a qu’une importance toute relative, ce 
dont il va s’expliquer tout à l’heure. Ce projet a été reçu, par courrier électronique, 
par la CSDOMIC sous forme d’amendement général. Sans avoir réellement pro-
cédé à une analyse juridique, M. Barazzone estime donc qu’il ne s’agit pas en 
l’espèce d’un projet de règlement mais d’une proposition d’amendement présen-
tée à la CSDOMIC, qui peut si elle le souhaite la reprendre à son compte. En effet, 
certains membres de cette commission peuvent décider d’amender le règlement 
qui, lui, a été formellement déposé, à savoir le projet d’arrêté PA-120 sur lequel 
travaille la CSDOMIC. Formellement, la CSDOMIC n’est saisie que du projet 
d’arrêté PA-120; et à son sens, l’idée de M. Pagani était de soumettre une proposi-
tion d’amendement à la CSDOMIC, qui reste libre de le reprendre ou non.

Du fait du départ de M. Pagani avant son arrivée, et de l’absence d’expli-
cations quant à ces démarches, M. Barazzone a chargé le professeur Tanquerel 
de rédiger un avis de droit indépendant sur cette proposition d’amendement, de 
façon à pouvoir travailler sur des bases solides. Un certain nombre de disposi-
tions se révèlent juridiquement nulles, car contraires au droit supérieur. D’autres 
sont redondantes par rapport au droit cantonal. Enfin, la marge de manœuvre du 
Conseil municipal est extrêmement ténue, car le Canton a largement usé de sa 
compétence, d’une part, et certaines compétences appartiennent au seul Conseil 
administratif, d’autre part, ce qu’il détaillera tout à l’heure.

Sur question du président, M. Barazzone indique ne pas savoir si d’autres 
communes disposent de règlement de police municipale. Dans tous les cas, si 
règlements il y a, ils n’atteignent pas ce degré d’exhaustivité.

Une commissaire relève qu’un avis de droit fait partie de la doctrine et qu’il 
ne saurait être considéré comme un ordre de marche.

M. Barazzone souligne que l’auteur est ici un jurisconsulte, qui ne donne pas 
son avis personnel mais se prononce sur la base d’une étude approfondie de la 
jurisprudence et de la doctrine existante. Il ne s’agit pas de doctrine générale et 
abstraite mais de l’examen d’une situation concrète, comme les commissaires ont 
pu le constater à la lecture de l’avis de droit.

Le président relève que l’attaque portée par cet avis de droit au travail de 
Me Ziegler, dûment mandaté par M. Pagani, n’est pas sans poser problème. Il 
parle d’un «obus» qui a été lancé et souhaite que M. Barazzone lui indique quel 
regard lui-même porte sur le travail de Me Ziegler.

M. Barazzone souhaiterait reporter les débats à la fin de sa présentation et 
poursuit le passage en revue des dispositions problématiques. Au sujet des ques-
tions organisationnelles et du rapport employeur-employé, il insiste sur le fait 
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qu’il s’agit là de compétences relevant de l’exécutif des communes à teneur de la 
loi sur l’administration des communes, ce qui soustrait ces matières au Conseil 
municipal. Quant à la formation, elle est réglée au niveau cantonal, ce qui a égale-
ment pour effet de la soustraire à l’action des conseillers municipaux. Les redon-
dances avec une partie du droit cantonal ne sont pas plus heureuses, d’abord 
parce qu’elles tendent à établir une hiérarchie inexistante entre les dispositions 
reprises au niveau municipal et celles qui ne le sont pas, et ensuite parce que le 
cadre législatif cantonal est actuellement en révision, ce qui comporte un risque 
de contradictions.

L’avis de droit conclut que le projet d’amendement est boiteux; il risque ainsi 
d’être remis en cause par l’autorité cantonale, à savoir le Département de l’inté-
rieur, comme cela s’est produit à plusieurs reprises ces derniers temps.

M. Barazzone estime que la CSDOMIC devrait pouvoir faire valoir des pro-
positions de nature politique. Elle pourrait par exemple adresser au Conseil admi-
nistratif une résolution, ou un texte de ce genre-là, comportant une obligation 
pour le département de l’environnement urbain et de la sécurité ou le Conseil 
administratif de produire un rapport sur les activités de la police municipale, qui 
rende compte des missions qui lui ont été fixées. Ces missions seraient fixées dans 
des directives du conseiller administratif en charge ou du Conseil administratif. 
C’est ce qui se fait en règle générale, mais M. Barazzone comprend la volonté 
des conseillers municipaux d’avoir une action sur ce sujet politiquement sensible. 
Il estime qu’une résolution permettrait la discussion des priorités, au nombre de 
quatre ou cinq, et d’exiger un rapport, et comporterait moins de risques d’obso-
lescence qu’un règlement. Une flexibilité lui semble devoir être conservée dans 
cette matière. Cela évite également que le Canton ne sanctionne des éventuelles 
irrégularités du droit. Enfin, cela respecte les prérogatives du Conseil adminis-
tratif dans le système de compétences défini par la loi sur l’administration des 
communes (LAC).

Il propose à présent de répondre aux questions sur les points qui ont été abordés.

Un commissaire reprend la proposition d’attribuer aux APM la gestion de 
l’ébriété simple: dans la mesure où la détermination du taux d’alcoolémie sup-
pose une prise de sang, comment savoir quels cas pourront être traités par les 
APM? D’autre part, qu’en est-il des garanties de procédure, et en particulier de 
l’avocat de la première heure lors des «auditions»?

Selon M. Barazzone, un premier tri doit s’effectuer sur la base de l’éthylo-
mètre. Les prises de sang ne seront ordonnées que dans les cas limites. Dans tous 
les cas, les APM ne seront pas compétents pour effectuer les prises de sang.

S’agissant de l’audition par les APM, M. Pizzoferrato précise qu’il ne s’agit 
pas d’un interrogatoire, mais de procéder à un simple contrôle d’usage.
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Le même commissaire relève que les APM se voient investis d’une fonction 
de tri, ce qui lui semble de bon augure. Plus fondamentalement, il remet en ques-
tion la pertinence de travailler sur un projet d’amendement en contradiction avec 
le droit supérieur et la Constitution fédérale.

Le président rappelle qu’on est face à un avis de droit, sans doute plein de bon 
sens, mais en soi non contraignant. Il propose que l’avenir à donner à ce projet 
d’amendement soit débattu souverainement en commission. Il va sans dire que 
l’avis de droit sera pris en compte, mais la CSDOMIC reste souveraine dans ses 
décisions.

M. Barazzone rappelle que le professeur Tanquerel fait autorité en Suisse 
s’agissant du droit administratif.

Une commissaire demande pourquoi la production d’un rapport suppose une 
résolution alors que ce rapport est déjà requis.

M. Barazzone lui indique qu’en l’état il n’existe aucune obligation de faire un 
rapport, sous réserve d’un rapport d’activité très général. Ce qu’il dit, c’est que si 
la CSDOMIC renonce à faire un règlement, elle peut conserver une action poli-
tique sur la police municipale en faisant une résolution pour définir des priorités, 
ce qui constitue un geste fort. Mais cette discussion sur les options possibles pour 
la CSDOMIC peut être remise à plus tard.

Le président relève que les commissaires ont bien compris que M. Barazzone 
ne souhaitait pas de règlement, et que le groupe Ensemble à gauche en souhaite 
un et gardera tout ou partie de ce projet. Toutefois, la CSDOMIC reste souveraine 
pour décider quelles suites elle donnera au projet.

M. Barazzone souligne que quel que soit l’instrument utilisé par la CSDOMIC 
ou le Conseil municipal, il est important que l’ensemble des priorités soit débattu 
au préalable. En effet, de l’eau a coulé sous les ponts depuis le mois de septembre, 
dont il faut tenir compte.

Un commissaire demande ce qui empêcherait la CSDOMIC d’introduire  
les éléments tout à fait intéressants proposés par l’avis de droit du professeur 
Tanquerel dans le projet d’amendement dont la commission est saisie, et d’en 
sortir les éléments viciés.

M. Barazzone estime qu’un projet d’amendement n’est pas le bon instrument, 
du fait de la rigidité d’un règlement. Il reconnaît toutefois que la décision appar-
tiendra à la CSDOMIC.

Un commissaire revient sur les termes «le Conseil administratif a pris acte» et 
suggère de consulter les procès-verbaux du Conseil administratif pour s’assurer 
que ce sont bien les termes qui ont été utilisés.
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M. Barazzone, qui n’a pas le droit de fournir ces procès-verbaux aux commis-
saires, confirme que ce sont bien là les termes qui ont été utilisés.

Le président demande si le Conseil administratif a changé de position sur 
cette question. M. Barazzone répond par la négative. Le Conseil administratif a 
été informé de l’existence de l’avis de droit, et M. Barazzone a indiqué à ses col-
lègues qu’il jugeait nécessaire de le transmettre à la CSDOMIC.

Le même commissaire demande à M. Barazzone si, à défaut de juger oppor-
tun que la CSDOMIC rédige un règlement, il envisage d’en faire rédiger un par 
son département.

M. Barazzone répond que cela est imaginable, mais qu’une telle rédaction 
pourrait prendre la forme d’une directive du département ou d’un règlement du 
Conseil administratif. Il existe donc plusieurs options, dont l’une intégrerait des 
priorités fixées par les conseillers municipaux à une directive. M. Barazzone 
souligne toutefois en toute franchise qu’il entend également donner un certain 
nombre de priorités à la police municipale, ayant été élu par le peuple comme les 
conseillers municipaux et jouissant par conséquent d’une légitimité égale.

Le président relève que les décisions d’un conseiller administratif et celles du 
Conseil municipal sont toujours intimement liées, et prend l’exemple des horaires 
de travail. Si le chef de département décrète que les APM travailleront désormais 
jusqu’à 3 h du matin, sa décision se répercute sur le budget, qui est voté par le 
Conseil municipal. D’où l’idée de se mettre autour d’une table pour définir un 
règlement. Il lui a d’ailleurs semblé qu’une majorité dans cette commission y 
était favorable.

M. Barazzone souhaite éclaircir la question des horaires de travail: ceux-ci 
sont fixés par l’employeur. Cela ne fait aucun doute, à teneur de l’article 49 de la 
LAC. Aussi l’exemple est-il mal choisi. En revanche, les priorités – à savoir est-ce 
que l’on va s’occuper de sécurité routière ou de deal – sont de nature politique, et 
les conseillers municipaux ont la latitude de se prononcer à ce sujet, en tous cas 
par une résolution, voire par un règlement.

Sur question du président, M. Barazzone confirme que le Conseil municipal 
peut se saisir d’un règlement. Il précise toutefois qu’il doit rester dans les limites 
fixées par l’avis de droit.

Un commissaire indique que pour lui, le projet d’arrêté PA-120, son rapport, 
les travaux qui ont été faits par cette commission à son sujet et qu’il a suivis de 
près, ainsi que l’amendement général de M. Pagani sont à mettre à la poubelle. La 
présentation de M. Barazzone résumant les conclusions du professeur Tanquerel 
le conforte dans cette idée. Il valorise la proposition qui a été faite à la commis-
sion de procéder par le biais d’une résolution sur les aspects politiques relatifs à 
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la police municipale, et admet que les détails relèvent de l’exécutif. Ce n’est pas 
aux conseillers municipaux de dire jusqu’à quelle heure les APM doivent travail-
ler ou de quel côté ils doivent porter l’arme. Au demeurant, les commissaires ne 
sont pas des juristes et se perdent dans les débats juridiques: même le travail de 
M. Pagani semble ne pas tenir la route quoiqu’il ait été bien accompagné par un 
juriste pointu. Sur ce, il a deux questions précises.

D’une part, s’agissant du droit de rétention de trois heures, la personne 
concernée aura-t-elle droit à une cellule? Et le cas échéant, faudra-t-il en équiper 
les postes?

M. Barazzone indique que cela impliquerait des travaux dans chaque poste, 
pour équiper une salle séparée des bureaux et de l’accueil. Il ne s’agirait en tous 
cas pas d’une cellule, mais d’une salle d’audition – le terme de rétention n’est 
pas adéquat.

D’autre part, au vu de cette police qui commence à avoir des compétences 
qui la rapprochent de la police cantonale, le même commissaire souhaiterait 
recevoir l’avis de M. Barazzone quant au projet de loi déposé au Grand Conseil 
par son groupe pour demander la suppression de la police municipale, ou plutôt 
sa fusion avec la police cantonale. Ne lui semblerait-elle pas plus utile ou plus 
opportun?

M. Barazzone est plutôt opposé à l’unification des corps de police, car la 
police municipale est une police de proximité qui développe l’approche par 
résolutions de problèmes, en soi extrêmement intéressante. Il privilégierait des 
systèmes de passerelles, en particulier en matière de formation. Du reste, il ne 
lui semble pas que M. Maudet souhaite aller dans cette direction non plus.

Une commissaire se montre moins sévère que l’un de ses collègues quant 
aux travaux de la commission sur ce règlement. Elle-même poserait la question 
à l’inverse: est-ce que compte tenu de tout le travail qui a été fait, plus ou moins 
bien, plus ou moins dans la cible, M. Barazzone ne daignerait pas se saisir des 
travaux en cours pour formuler sa propre proposition? Elle rappelle au demeurant 
que ce qu’on appelle l’amendement de M. Pagani est en réalité l’amendement du 
Conseil administratif.

Le président souhaite ici apporter une précision. Si le projet d’arrêté PA-120 
est revenu à la CSDOMIC, c’est parce que le Mouvement citoyens genevois 
(MCG) l’a demandé, et que le Conseil municipal a cédé à cette demande, un 
épisode qu’il a d’ailleurs aujourd’hui encore du mal à s’expliquer. En effet, il y 
avait un rapport; le projet d’arrêté PA-120 revenait de commission en plénière et 
le Mouvement citoyens genevois nous l’a renvoyée; dès la première réunion, la 
CSDOMIC n’a pas su comment la traiter, avant même que M. Pagani ne vienne 
encore compliquer l’affaire d’un amendement.
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Une commissaire demande à M. Barazzone si, à l’issue des révisions dans 
la législation cantonale qui feront l’objet de la conférence de presse de lundi, et 
suite à l’obtention d’un avis de droit du professeur Tanquerel qui invalide globa-
lement le projet, pour parler schématiquement, il a une vision à proposer pour la 
police municipale, apte à lui permettre de fonctionner utilement pour les habitants 
de la ville en intégrant leurs besoins actuels. Pourquoi M. Barazzone ne s’efforce-
t-il pas plutôt de proposer et défendre son propre projet?

M. Barazzone lui indique que c’est précisément l’objet de la suite de son exposé.

Un commissaire dit avoir compris l’argument de M. Barazzone, et admet 
qu’on peut fonctionner avec des directives aussi bien qu’avec un règlement. Toute-
fois, sur le principe et en tant que conseiller municipal, il estime que le règlement 
offre une plus grande transparence et praticabilité. Ce ne sont pas tant les conflits 
de prérogatives entre l’exécutif et le législatif qui le préoccupent qu’un souhait 
basique de pouvoir disposer d’un accès aux principes qui régissent le fonctionne-
ment de la police municipale, comme il dispose par exemple d’un accès au statut 
du personnel de la Ville de Genève et à son règlement d’application.

M. Barazzone lui indique que les conseillers municipaux doivent se concen-
trer sur la fixation des priorités, seul point véritablement politique. Le fonction-
nement, quant à lui, dépend de l’exécutif. Il souligne qu’il propose mieux qu’une 
directive publiée, à savoir un rapport sur l’historique de la police, l’état actuel de 
son organisation et ses objectifs pour l’avenir. Les conseillers municipaux auront 
donc sous les yeux une feuille de route détaillée sur son programme.

Le président relève qu’il existe une loi cantonale, et que le Canton s’est 
empressé de lui adjoindre un règlement. La Ville, quant à elle, ne dispose d’aucun 
règlement.

M. Barazzone explique que c’est justement pour cette raison, à savoir que le 
Canton a d’ores et déjà réglementé la matière, et ce de façon très précise, que la 
marge de manœuvre laissée à la commune est mince. La commune ne peut inter-
venir que dans le cadre fixé par le Canton, qui s’impose à elle. En outre, l’actuel 
règlement sera révisé, dans la foulée des modifications législatives. Cela rend la 
marge de manœuvre quasiment nulle.

M. Barazzone reprend sa présentation. S’agissant des bâtiments, dans la 
mesure où deux secteurs nécessitent d’être couverts, l’idée serait d’ouvrir un 
poste aux Acacias, au sujet duquel des discussions très fines sont en cours avec 
un propriétaire d’immeuble, et un autre poste à Champel qui fait actuellement 
l’objet de recherches.

Au chapitre des nuisances sonores, il indique qu’il a réuni le corps des APM 
pour leur présenter son projet d’intensifier leur présence au moment de la ferme-
ture des terrasses, qui suscitent beaucoup de plaintes de riverains.
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Au sujet des moyens de défense, il insiste en particulier sur la formation des 
APM et l’adaptation des comportements dans les situations à risque. Il évoque 
la possibilité de rendre obligatoire le port du gilet pare-lame ou pare-balle à 
certaines heures. Enfin, il indique que la majorité des communes, sinon la tota-
lité d’entre elles, se sont exprimées contre le port d’armes à feu par les APM. 
Le conseiller d’Etat M. Pierre Maudet a également refusé de leur donner cette 
possibilité. Un débat aura lieu au Grand Conseil, mais il est probable que cette 
proposition reste sans suite. Sur question du président, M. Barazzone confirme 
que ce sont bien les magistrats des communes qui ne veulent pas du port d’arme.

Le président précise à cet égard qu’un sondage mené auprès des APM, qui a 
recueilli 75% de participation, révèle une opinion à 80% favorable au port d’arme 
à feu.

M. Barazzone poursuit en insistant sur le fait que la définition de nouvelles 
priorités doit dans tous les cas attendre la mise en place du nouveau cadre législa-
tif. Cela lui semble découler de la logique même. En ce qui concerne ses propres 
priorités, elles sont constituées par la lutte contre la petite délinquance, contre la 
détention de produits illicites, contre la pratique du jeu de bonneteau, etc.

Du point de vue de la stratégie, lorsqu’il parle de proximité et d’îlotage, il a 
notamment en vue l’approche par résolution de problèmes. Il relève que le tra-
vail effectué en amont par les APM auprès des habitants des quartiers est consi-
dérable, et cite pour exemple la gestion d’immeubles abritant des toxicomanes 
dans le quartier des Grottes. Ces pratiques moins «musclées» donnent à la police 
municipale sa valeur ajoutée par rapport à la police cantonale. Ainsi de la lutte 
contre les nuisances sonores: les autorisations d’exploiter jusqu’à 2 h du matin 
dépendent certes du Canton, mais les terrassent sont une compétence municipale 
depuis le 1er janvier 2010. Il faut des patrouilles de nuit, actives au moins quelques 
heures au-delà de minuit.

De même s’agissant de la circulation routière, on lui a soufflé que la loi pré-
voyait une compétence des APM en matière de dégâts matériels. Il estime que 
les APM ne doivent pas être relégués au travail administratif dédaigné par la 
police cantonale, tels que les dommages matériels survenant dans les accidents 
de la route, mais bien plutôt se préoccuper des situations de mises en danger, qui 
inquiètent en particulier les parents d’élèves aux abords des écoles.

M. Barazzone précise qu’il reviendra le 24 janvier avec M. Maudet pour 
expliquer le concept de sécurité de la LAPM. Il trouvait utile de leur faire cette 
présentation avant de la faire à la presse. Il rappelle qu’il travaille actuellement, 
au sein du département, sur des priorités, sur un rapport et, d’entente avec les 
APM, sur la question des horaires. Il espère ensuite revenir le mois prochain, où 
on aura davantage d’informations sur la loi et le règlement cantonaux.
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Le président le remercie pour toutes ces précisions. Il propose de réinscrire 
le projet à l’ordre du jour, qui doit apparemment être modifié vu l’absence de 
M. Barazzone à la séance du 17 janvier. Il indique aux commissaires que cette 
séance comportera un tour de table, et les invite à consulter leurs groupes respec-
tifs. Il rappelle enfin la question de fond, à savoir si la commission souhaite ou 
non un règlement dans cette matière.

Une commissaire relève que cette interrogation est précisément celle qu’elle 
avait soulevée en séance le 20 septembre.

M. Barazzone invite les commissaires à garder à l’esprit l’avis de droit du 
professeur Tanquerel dans leurs travaux, car le Canton peut casser un règlement. 
Il demande à la CSDOMIC de bien vouloir se prononcer sur la proposition d’une 
résolution. Et dans tous les cas, il les invite à attendre la stabilisation du cadre 
législatif pour définir des priorités.

Un commissaire demande si les priorités qui viennent de leur être exposées 
(cf. slides) ne sont pas sensiblement les mêmes que dans l’amendement général 
au projet d’arrêté PA-120.

M. Barazzone lui indique que les priorités sont larges à dessein. Ce qui l’inté-
resse, c’est précisément de fixer un cadre qui reste large et relativement flexible; 
d’où son inquiétude de voir une résolution ou un règlement entrer trop dans les 
détails.

Le président trouve utile que la CSDOMIC se réunisse une fois sans audition 
le 17 janvier, puis qu’un nouvel échange se tienne avec le magistrat le 24 janvier.

Séance du 24 janvier 2012

Audition de M. Binggeli, directeur de l’école primaire de la rue de Zurich

Le président dit supposer que ce dernier a reçu le texte de la motion. Il pré-
cise que de nombreuses personnes représentant les différents acteurs concernés 
ont d’ores et déjà été auditionnées, et l’invite à exposer sa vision de la situation. 
En particulier, le président souhaite savoir s’il est vrai que la situation aux abords 
des écoles s’est améliorée.

M. Benggeli commence par préciser que ce sont deux établissements scolaires 
qui sont concernés, lesquels sont dirigés par des personnes différentes. Lui-même 
est responsable de l’établissement de la rue de Zurich, mais c’est son collègue, 
M. Joël Fuchs, qui dirige l’établissement de Pâquis-Centre. M. Benggeli indique 
que le lieu problématique se situe entre le temple et l’école. Dès mai 2009, il 
avait alerté Mme Bonfanti au sujet de bagarres de rue qui étaient survenues dans ce 
périmètre. Avec l’opération Figaro, il avait constaté une amélioration. Toutefois, 
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l’année dernière, la situation s’est à nouveau dégradée: il comptait jusqu’à 15 per-
sonnes présentes tout au long de la journée sur la rue De-Châteaubriand, devenue 
rue piétonne. En compagnie des associations de parents d’élèves, il avait rencontré 
à ce sujet la police cantonale en la personne de M. Luc Broc, alors îlotier, lequel 
avait mis en place un système non pour éradiquer le problème de la drogue, mais 
pour en préserver les écoles.

Depuis janvier 2012, des opérations ont été menées régulièrement, assurant 
une présence policière régulière durant les heures de récréations et de sorties 
scolaires. Depuis le mois de septembre 2012, la situation s’est considérablement 
améliorée. Même avec l’arrêt des travaux, les dealers semblent rester au niveau 
de la rue de Monthoux; seuls un ou deux se trouvent directement aux abords de 
l’école.

M. Benggeli précise qu’on ne peut parler de réelle incidence sur les élèves de 
la présence des dealers, du moins d’un pur point de vue factuel. Dealers et élèves 
ont des territoires séparés. Il est vrai que les élèves observent parfois les descentes 
de police ou les bagarres qui surviennent, mais depuis l’automne ils n’en ont 
vu qu’une seule. Ni les enfants, ni les enseignants n’ont rapporté de problèmes 
directs: il s’agit davantage d’une présence dérangeante, ou une occupation du ter-
ritoire non désirée.

Un commissaire indique qu’on lui a rapporté qu’un dealer aurait été trouvé 
dans les locaux mêmes de l’école, et en demande confirmation à M. Benggeli.

M. Benggeli indique que l’anecdote concerne un couple non de dealers, mais 
de consommateurs, qui cherchaient un lieu d’aisance et ont été trouvés par la per-
sonne en charge du parascolaire.

Le même commissaire insiste sur le fait que plusieurs parents ont contacté le 
MCG pour dénoncer plusieurs bagarres; est-il certain qu’il n’y en ait eu qu’une 
seule?

M. Benggeli confirme ses dires. Il est arrivé une seule fois que les enfants 
assistent à une bagarre, et l’enseignante qui surveillait la récréation les a immé-
diatement fait rentrer.

Le même commissaire demande s’il est arrivé que des stupéfiants soient 
déposés dans des bacs ou d’autres lieux.

M. Benggeli indique que les employés du parascolaire avaient bel et bien 
observé un jeu avec les poubelles, qui ont depuis été déplacées pour en limi-
ter l’accès et empêcher que les enfants ne trouvent des substances dangereuses. 
D’autre part, deux sachets de marijuana ont été trouvés dans le préau de l’autre 
école (Pâquis-Centre) au printemps dernier, mais cela n’était pas le fait des dea-
lers, car il s’agissait vraisemblablement de sachets perdus par des consommateurs.
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Une commissaire souhaite avoir le point de vue de M. Benggeli sur la façon 
dont se déroule la collaboration entre les différents partenaires concernés, à savoir 
l’Association des parents d’élèves, la police cantonale, la police municipale, etc. 
Un contact est-il établi dès qu’un problème survient?

M. Benggeli indique que son contact avec Mme Bonfanti concernait un fait 
isolé et des inquiétudes spécifiques de parents. Quant aux autres partenaires, vu 
l’amplification du problème, il est discuté d’abord au conseil d’établissement qui 
est également une structure de coordination; d’autre part, un échange a lieu entre 
l’APEP et l’association qui gère le temple vis-à-vis de l’école. Il arrive en effet 
que des dealers entrent dans ce temple lorsqu’un policier passe. Les membres 
de l’association, sans protéger les dealers, ne souhaitent pas faire le travail de la 
police. Les différents acteurs ont également rencontré M. Broc, qui a mis en place 
un bon système de coordination avec la police municipale.

La même commissaire relève que l’une des invites de la motion s’axe sur la 
collaboration entre les deux corps de police, cantonal et municipal, partant du 
principe que cette dernière est inexistante. Il semble que M. Benggeli ait constaté 
qu’elle a depuis été mise en place à satisfaction.

M. Benggeli indique qu’elle était à l’époque en construction. Il ajoute d’autre 
part qu’un collectif enfants a été mis sur pieds, associant la Maison de quartier, la 
ludothèque, la bibliothèque, les écoles, les Créateliers, etc. pour réfléchir à l’occu-
pation de la rue piétonne, à présent que les travaux sont terminés. Un projet est 
à l’étude, qui prévoit d’y installer une roulotte et de proposer des activités aux 
élèves, en collaboration avec l’APEP et le parascolaire, le soir de 16 h à 18 h. 
Encore faut-il s’occuper de cette roulotte, désigner un responsable et prévoir un 
mode de fonctionnement.

La même commissaire relève qu’il s’agit là davantage d’une action de type 
associatif que d’activités policières. Qu’en est-il des échanges que M. Benggeli 
entretient avec l’APEP?

Quels sont les échos qu’il reçoit? Les inquiétudes ont-elles diminué?

M. Benggeli constate en tous les cas que les adultes sont plus inquiets que les 
enfants. Il est vrai que les dealers n’ont rien à faire dans ce périmètre; toutefois, 
l’inquiétude et l’insécurité subjective est plus importante que les risques réels et 
concrets. On ne voit même pas vraiment le trafic auquel se livrent les intéressés, à 
moins d’une observation particulièrement attentive. D’ailleurs, la police indique 
qu’acheteurs et vendeurs se contentent vraisemblablement de se donner rendez-
vous ailleurs, dans des trams ou dans une autre rue, pour procéder aux échanges. 
Il s’agit donc plutôt d’un sentiment d’inquiétude que d’un risque, et ce sentiment 
touche donc plutôt les adultes que les enfants.

Le président résume que le problème semble plutôt résider, si l’on en croit 
M. Benggeli, dans la présence des dealers que dans des délits effectifs. Autrement 
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dit, il n’y a rien de facilement appréhendable. D’autre part, le nombre de délits 
effectifs, pour peu qu’il y en ait eu, tend à décroître. Aussi, est-on en train de par-
ler de pures inquiétudes ou d’une menace réelle pour la sécurité?

M. Benggeli trouve qu’il est difficile de répondre à cette question. Objecti-
vement, le phénomène sans être insignifiant reste relativement bénin s’agissant 
de l’intégrité des enfants. Lui-même n’a jamais constaté de deal dans le préau de 
l’école; lorsqu’il sort pour inviter des gens à se déplacer, il est plutôt confronté 
à des jeunes qui ne sont ni des dealers, ni nécessairement des consommateurs. A 
la fin du mois de juin dernier, le parascolaire de l’école de Pâquis-Centre a certes 
été confronté à deux ou trois reprises à du deal à l’intérieur même du préau; ces 
personnes ont été invitées à se déplacer, ce qu’elles ont fait. M. Benggeli est très 
content des actions policières et de leur effet, mais il n’est pas inquiet pour la 
sécurité des élèves.

Le président demande à M. Benggeli s’il convient selon lui de dissocier la 
problématique du sentiment d’insécurité autour du préau du problème plus large 
du trafic de drogue mené par des requérants d’asile déboutés, lequel concerne 
tout le quartier.

M. Benggeli indique qu’en effet les enfants ne sont pas les clients des dealers. 
La situation serait sans doute beaucoup plus délicate s’il était question d’adoles-
cents, mais en l’espèce les enfants ne sont pas concernés.

Un commissaire relate une expérience personnelle. L’un de ses enfants, actuel-
lement âgé de 14 ans, fréquente le cycle d’orientation de Montbillant. Or il a été 
interpellé à plusieurs reprises par des dealers à la sortie de l’école, durant son trajet 
vers la gare, ce qui l’inquiète et l’interroge. Il s’agit certes d’un autre âge, et d’un 
autre lieu; toutefois, M. Benggeli peut-il assurer que les dealers n’ont jamais inti-
midé ou importuné des élèves, ni que ces derniers aient pu recevoir de la drogue? 
Au demeurant, le sentiment d’insécurité ne finit-il pas par gagner les enfants?

M. Benggeli indique qu’il ne lui a jamais été rapporté, ni par des parents, ni 
par des enfants, qu’un élève ait été interpellé par un dealer; et lui-même a posé la 
question de façon récurrente. Il en conclut que les élèves de l’école primaire sont 
juste un peu trop jeunes pour intéresser les dealers.

Le président relève que le procureur général allait dans le même sens que 
M. Benggeli. Un commissaire demande ce qu’il en est, indépendamment des 
questions directement liées au trafic, des incivilités, telles que déjections sur la 
voie publique, qui ont été évoquées.

M. Benggeli indique que celles-ci ne se produisent pas tant autour de l’école 
de la rue de Zurich, mais bien plutôt à proximité de la rue De-Châteaubriand, en 
particulier les vendredis et samedis soirs. Toutefois, elles sont davantage le fait 
de jeunes fêtards qui manquent de respect envers un lieu accueillant des jeunes 
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enfants. Au demeurant, la Ville nettoie les espaces le lundi matin et l’école n’en 
souffre pas.

Un commissaire demande si, en définitive, le dispositif mis en place actuel-
lement ne serait pas suffisant. Il s’interroge sur les moyens de convaincre la 
hiérarchie du Département de l’instruction publique, de la culture et du sport 
(DIP) et les autorités communales de le pérenniser: en particulier, M. Benggeli 
se sent-il soutenu par sa hiérarchie?

M. Benggeli serait favorable à ce que cette présence policière perdure, quand 
bien même elle ne règle pas le problème sur le fond. En ce qui le concerne, il en 
est satisfait car le problème lui semble résolu. Ou plutôt, pour se montrer plus 
prudent, il lui semble en passe d’être résolu: en effet, il continue d’observer cer-
taines variations. Toutefois, les choses vont dans le bon sens, et lui-même est 
optimiste. M. Benggeli continuera dans tous les cas d’échanger avec les différents 
partenaires, en particulier au travers du Conseil d’établissement.

Quant au soutien du DIP, il estime que c’est à lui de faire appel à sa hiérarchie 
en cas de besoin, et affirme être pleinement soutenu.

Une commissaire relève que l’idée que l’on se fait généralement des Pâquis 
est particulièrement négative. Comment M. Benggeli, qui y travaille, qualifierait-
il le climat qui règne dans ce quartier?

M. Benggeli souligne qu’il ne se trouve aux Pâquis que la journée, et qu’il 
ne s’y promène que très peu. Toutefois, il indique que le climat lui semble vrai-
ment agréable, si ce n’est cette présence un peu pénible des dealers. Il lui semble 
que les enfants ont du plaisir à aller à l’école et qu’ils s’y sentent en sécurité. Il 
n’a nullement l’impression d’un climat de crainte. Toutefois, au moment où la 
présence des dealers était massive, il pense que certains enfants, ainsi que des 
adultes, faisaient des détours pour se rendre à l’école. Certaines enseignantes ont 
également indiqué qu’elles se montraient prudentes à la sortie en fin de journée.

Le président indique que l’on arrive au terme de cette audition et remercie 
M. Benggeli de sa disponibilité.

Audition des représentantes de l’Association des parents d’élèves des Pâquis 
(APEP) Mme Ariane Meier, ancienne présidente, Mmes Nicole Kuderli Berkane et 
Marina Rampini Itsouhou, coprésidentes

Le président rappelle que la commission traite d’une motion qui s’inquiète 
du trafic de drogue aux abords des écoles et de son impact sur les enfants. Les 
commissaires souhaitent en particulier comprendre dans quelle mesure les 
inquiétudes s’inscrivent dans un contexte de danger réel, ou ne sont que le reflet 
d’un sentiment diffus d’insécurité.
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Mme Meier précise que les écoles de Pâquis-Centre d’une part, de Zurich 
et De-Châteaubriand d’autre part, forment deux établissements scolaires. Ces 
trois écoles, très proches géographiquement, ne sont pas concernées de la même 
manière par la problématique. Mme Meier rappelle que l’APEP a entrepris des 
actions en relation avec ce problème dès le mois de novembre 2011, date de 
l’assemblée générale où des plaintes ont été émises et des événements rappor-
tés par les parents. Des réunions ont été organisées avec la police municipale, la 
gendarmerie, les directions d’écoles et tout autre acteur concerné. M. Luc Broc, 
îlotier, a pris les choses très au sérieux, et les parents se sont véritablement sen-
tis entendus; jusqu’alors, l’impression d’impuissance prédominait réellement.

Une autre difficulté provenait de la proximité du temple qui jouxte le petit 
préau, géré par l’Espace solidaire Pâquis. Les dealers avaient tendance à s’y 
réfugier, ce qui mettait la police en difficulté. Avec l’aide de l’Unité d’action 
communautaire (UAC) du quartier, des réunions ont été organisées pour faire 
connaissance avec les membres de cette association. Mme Meier indique que la 
mayonnaise a pris et que de bonnes relations se sont nouées entre la gendarme-
rie et l’Espace solidaire Pâquis, qui ont trouvé un accord de fonctionnement. Dès 
ce moment, une meilleure coordination s’est mise en place entre la gendarme-
rie et la police municipale. En parallèle, des discussions sont intervenues avec 
M. Kunz, du Service des écoles et institutions pour l’enfance, à propos du préau 
de l’école de Pâquis-Centre, qui souffre d’une problématique un peu différente, 
à savoir l’insalubrité liée à la présence de jeunes pendant le week-end, mais sans 
aucun rapport avec le trafic de drogue. Dans ce contexte, l’APEP a également 
demandé davantage de contrôle des dépanneurs quant au respect de l’interdiction 
de vendre de l’alcool au-delà de 21 h. Ces épiceries ouvertes vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre génèrent du bruit, mais également des tessons de bouteilles que 
l’on retrouve ensuite dans les préaux. En résumé, l’APEP a cherché à avoir une 
vue d’ensemble de la situation et à traiter la problématique de façon globale.

Mme Kuderli Berkane indique que l’APEP participe également au Collectif 
enfant, qui est en train de mettre sur pied un projet d’occupation et d’aménagement 
de la placette de la rue de Zurich, autour notamment d’une roulotte. Elle souhaite 
également insister sur le fait que les deux corps de police, municipal et cantonal, 
collaborent beaucoup mieux depuis que des réunions de coordination sont interve-
nues, et que l’amélioration est perceptible. D’autre part, les parents ont été infor-
més de ce que le projet School allait se poursuivre, ce qu’ils espèrent vivement. 
Elle relève toutefois qu’il serait utile de donner aux policiers des moyens d’action 
plus directs, car leur présence est certes efficace mais elle finit également par géné-
rer un sentiment d’insécurité.

Mme Meier confirme que la situation s’est nettement améliorée. Le trafic 
pendant les heures scolaires a diminué. Toutefois, les parents se rendent bien 
compte que c’est cette présence policière intensive qui a été efficace et qu’elle 
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requiert d’importants moyens qui ne pourront être alloués sur le long terme. Ils se 
demandent donc comment pérenniser les améliorations.

Un commissaire indique que la police municipale n’est pas encadrée, à l’heure 
actuelle, pas un règlement propre fixant ses tâches. Elle demande si l’APEP, dans 
ses réflexions, aurait des suggestions à faire à ce sujet.

Mme Meier estime que ce n’est pas à l’APEP de formuler des solutions. Les 
parents, en tant qu’observateurs privilégiés, peuvent décrire le terrain, et l’occu-
per dans toute la mesure du possible. Mais quant au cahier des charges des diffé-
rents corps de police, Mme Meier n’a pas de réponse à donner. A ses yeux, c’est la 
présence et la visibilité policières qui sont efficaces.

Mme Kuderli Berkane relève que des «points de contact» ont été mis en place 
entre 16 h et 18 h, y compris dans la rue de la Navigation, car au vu de l’intensifi-
cation de la présence policière autour de la placette de la rue de Zurich, les dealers 
ont eu tendance à se déplacer.

Dans le cadre des réunions intervenues avec le Service des écoles et institu-
tions pour l’enfance, une liste des personnes qui fréquentent les écoles dans le 
cadre de cours du soir, et qui sortent aux alentours de 18 h ou 18 h 30, a été éta-
blie, de façon à envisager l’opportunité d’un rallongement horaire de la visibilité 
policière. Mme Kuderli Berkane souhaite également ajouter que des substances 
illicites ont été découvertes par les parents sous les tapis de jeu des enfants dans 
les préaux, de sorte que la police est désormais amenée à contrôler les installa-
tions de jeu.

Une commissaire revient sur la question des épiceries de nuit. Sans trahir les 
travaux de la commission concernée, elle indique que le surnombre de ce type 
de commerces s’est révélé problématique. Elle souhaite savoir quelle a été la 
réponse du Service du commerce lorsque l’APEP l’a interpellée.

Mme Meier indique que les parents ont sollicité davantage de contrôles pour 
éviter la vente d’alcool au-delà de 21 h, mais que la réponse les a déçus. En effet, 
le Service du commerce allègue un trop grand nombre de commerces à contrôler 
pour ses effectifs, qui sont insuffisants.

Mme Rampini Itsouhou relève que les dépanneurs ont des guetteurs, qui 
rendent le travail de la police particulièrement malaisé.

La même commissaire souhaite savoir s’il y a un lien entre ces guetteurs et 
les dealers.

Mme Kuderli Berkane indique que, depuis qu’un dépanneur s’est installé à 
la rue de Berne, le nombre de personnes postées en stand-by aux alentours s’est 
considérablement accru.
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Elle le constate au sortir des réunions du comité de l’APEP, ou plutôt aux 
alentours de 20 h, avant le comité. Elle-même est régulièrement abordée par ces 
personnes en tant que consommatrice potentielle.

Un commissaire relève que, selon leurs dires, la situation semble être devenue 
acceptable, et ce grâce à une présence policière accrue. Il demande si une diffé-
rence est perceptible selon que ce sont les policiers municipaux ou la gendarmerie 
qui sont visibles, ou si l’effet d’une présence des uns et des autres est comparable.

Mme Rampini Itsouhou indique que les deux corps travaillent ensemble. La 
gendarmerie effectue des interventions plus ciblées sur la placette de la rue de 
Zurich, tandis que les APM sont visibles jusqu’à six fois par jour aux abords de 
l’école. La police a d’ailleurs relevé qu’elle retrouvait une certaine autorité sur 
les dealers.

Mme Kuderli Berkane souligne que l’idéal serait de parvenir à réduire la pré-
sence des dealers et celle de la gendarmerie.

Mme Meier ne pense pas qu’une pérennisation du dispositif policier soit une 
solution à long terme. D’ailleurs, si les policiers n’ont pas de moyens d’inter-
vention concrets, les dealers cesseront d’avoir peur d’eux. Donc l’efficacité du 
dispositif ne peut que s’émousser; cela ne peut être qu’un premier pas.

Le même commissaire demande si l’APEP a eu connaissance d’intimidations 
subies par les élèves de la part de ces «grappes» de dealers.

Mme Meier affirme que cela ne s’est jamais produit, et saisit l’occasion pour 
aborder le texte de la motion. Le huitième considérant est à cet égard résolument 
faux. Les élèves n’ont pas de problèmes avec les dealers, et ce ne sont pas eux qui 
se font du souci, mais bien leurs parents.

Pour les enfants, les dealers font partie de leur environnement et ils ne s’en 
plaignent pas directement. Ils jouent certes au gendarme et au dealer, mais ne 
sont pas inquiets. En revanche, les parents sont véritablement préoccupés par la 
situation, et l’objectif de l’APEP est d’éradiquer ce trafic de la vue des enfants, 
non pas pour supprimer un risque qu’ils jugeraient concret, mais pour limiter une 
présence qu’ils estiment peu appropriée.

Un commissaire relève que la normalisation de cette présence aux yeux des 
enfants est en elle-même problématique.

Mme Rampini Itsouhou souligne qu’on parle de drogues dures. Dans la mesure 
où il est ici question d’enfants de 8 à 12 ans, le danger n’est pas concret, mais ce 
serait un vrai problème aux abords d’un cycle d’orientation. Elle relève toutefois 
que certains enfants se rendent déjà seuls à l’école, ce qui inquiète leurs parents, 
qui leur donnent des consignes sur l’itinéraire à suivre et le préau à fréquenter. 
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Les enfants vivent donc la situation «au second degré». D’autre part, elle s’inquiète 
d’un risque d’identification à ces dealers qui, pour plusieurs d’entre eux, sont très 
jeunes. Sur question d’un commissaire, Mme Rampini Itsouhou indique qu’il s’agit 
ici de cocaïne, et non de haschisch ou de marijuana; quant à l’âge des dealers, elle 
confirme que certains n’ont que 15 ou 16 ans.

Un commissaire demande si les parents, en tant qu’observateurs privilégiés 
de la situation, ont une idée de la catégorie sociale des acheteurs.

Mme Kuderli Berkane indique qu’elle a discuté avec un de ces dealers en fin de 
soirée – ce qu’elle fait fréquemment – en le rendant attentif au fait que les enfants 
ont le droit d’être épargnés par rapport à ce trafic. Ce dernier lui a expliqué qu’il 
avait lui-même une famille à nourrir, et lui a immédiatement montré une photo 
de ses propres enfants qu’il tenait dans son porte-monnaie. L’Espace solidaire 
Pâquis offre une écoute attentive à ces personnes, parmi lesquelles se trouvent 
également de nombreux mineurs.

Mme Rampini Itsouhou précise que les dealers dont on parle sont vraiment 
gentils, et inoffensifs. Ils ne se montrent jamais agressifs, et les parents tendent à 
sympathiser avec eux. Ce qui n’enlève rien au fait que ce trafic affecte la qualité 
de vie dans le quartier.

A propos de la clientèle, Mme Kuderli Berkane indique qu’elle observe 
bien souvent des grosses cylindrées qui s’arrêtent à proximité d’un trafiquant, 
l’échange intervenant entre la voiture et le trottoir. Il lui semble qu’il s’agit davan-
tage de gens aisés.

Une commissaire souhaite savoir quel a été le rôle de l’UAC, et le nom de la 
personne de référence.

Mme Meier lui indique que leur interlocuteur aux UAC était M. Sylvain Thévoz, 
qui a depuis été remplacé. Ce dernier les a mis en contact avec M. Francis Iquel, 
de l’Espace solidaire Pâquis, lequel a également été remplacé depuis. La première 
réunion avec ces partenaires est intervenue le 9 janvier 2012, qui a été suivie de 
deux autres rencontres les 6 mars et 22 mai.

D’autre part, elle souhaite revenir au texte de la motion. Pour elle, il convien-
drait d’insister sur la nécessité de poursuivre les rencontres avec les habitants du 
quartier. Elle estime qu’un retour du terrain est indispensable, et que c’est lui qui 
alimente les discussions.

Le président remercie les intervenantes pour leurs lumières et se félicite de la 
panoplie d’auditions dont la commission a pu bénéficier.

Le président indique qu’après ce tour d’horizon particulièrement exhaustif, et 
sans objection de la part des commissaires, le vote sur cette motion sera fixé à la 
séance du 31 janvier 2012.
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Séance du 31 janvier 2013

Le président ouvre la discussion. Il propose de reporter la motion M-1014 à 
une prochaine séance parce qu’il manque des commissaires. En outre, il relève 
qu’à l’aune des auditions, il lui semble que certains considérants de la motion 
pourraient être revus. Raison pour laquelle il suggère de laisser une semaine 
de plus aux motionnaires pour procéder à la reformulation. Il demande quel est 
l’avis des commissaires présents.

Une commissaire rappelle que beaucoup d’auditions ont été effectuées dans 
le cadre de la motion. Elle note que les considérants de la motion ne cadrent plus 
avec les auditions effectuées et s’interroge sur une éventuelle reformulation de 
ces derniers par le motionnaire. Elle déclare par ailleurs que l’absence des autres 
commissaires ne lui pose pas de problème mais aussi qu’elle n’a rien contre le fait 
de reporter le traitement de la motion, par courtoisie pour ses collègues absents.

Un commissaire note que tous les groupes sont représentés et pense qu’il serait 
bien de voter la motion de suite étant donné la quantité de travail qu’elle a néces-
sité. Concernant la remarque sur les considérants, il indique que les tournures de 
phrases sont très souvent dramatisantes en politique, c’est là un principe fonda-
mental que de se servir des mots à son avantage. Les considérants ne contiennent 
par ailleurs ni insulte, ni fait erroné, affirme-t-il. Puisque les commissaires ne 
peuvent pas amender les considérants, il les invite à voter la motion si les invites 
leur conviennent.

Le président confirme que les considérants sont présentés par les auteur(e)s de 
la motion et ne peuvent pas être modifiés ou amendés par les autres commissaires.

Une commissaire indique qu’elle est consciente de cette règle, et précise 
qu’elle ne prend jamais de haut la formulation des idées de chacun, car c’est là le 
principe même de la démocratie que de laisser chacun exprimer ses idées comme 
il le souhaite. Ainsi, ce ne sont ni le style ni la tournure de phrase qui lui posent 
problème, mais les écarts factuels, qui sont apparus suite aux auditions, entre les 
considérants et la réalité.

Le président rappelle qu’il est ressorti de l’audition de l’association des parents 
d’élèves qu’ils n’ont pas la même vision que ce qui est indiqué dans la motion.

Un commissaire se réfère au procès-verbal de la dernière séance et souligne 
que rien n’indique que l’APEP ne se serait pas retrouvée dans les considérants. 
Il est clair que c’est davantage les parents qui craignent pour leurs enfants que 
les élèves qui se sentent en danger. Il affirme que les considérants ne vont pas à 
l’encontre de ce fait.

Le président indique que le décalage entre la réalité et la motion se situe déjà 
rien que dans le titre.
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Le même commissaire cite les considérants: «les parents d’élèves entendent 
des remarques». La motion ne parle que de «comportement étrange» et non pas 
de danger. Il concède que ce ne sont pas les enfants qui vont, de peur, en parler à 
leurs parents, mais bien les parents qui sentent que leurs enfants sont en danger.

Un commissaire pense qu’une semaine de réflexion pourrait se révéler utile. 
Il a confiance dans la retranscription des propos de l’APEP de la ligne 337 du 
procès-verbal et, à cet égard, le huitième considérant de la motion est résolu-
ment faux. Il trouve qu’utiliser abusivement la parole d’un enfant est un procédé 
inacceptable dans le cadre d’un travail sérieux. Par ailleurs, il pense que le report 
pourrait permettre aux initiants de reformuler des propos erronés, qui entachent 
pour le moment le reste de la motion, et leur apporter un plus large soutien de la 
commission.

Discussions et vote

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien rappelle que les commissaires ne 
votent pas sur les considérants, même si ces derniers sont un tissu d’inepties, mais 
sur les invites – le contenu de la motion. Or ici, les invites demandent d’engager la 
police municipale aux heures de mouvement dans les écoles, de créer une coopé-
ration entre les polices municipale et cantonale et d’élaborer un plan d’action. Elle 
indique que le Parti démocrate-chrétien est d’avis que la troisième invite ne requiert 
pas d’action de la part du Conseil administratif, c’est pourquoi elle propose, par 
amendement, de la supprimer. En ce qui concerne les deux premières invites, elles 
sont déjà partiellement mises en vigueur et il sera à l’appréciation de chacun de 
considérer cela utile ou non. Elle annonce que le Parti démocrate-chrétien va les 
accepter, de même que la troisième invite. Elle précise que la préoccupation de la 
motion a été largement entendue par les pouvoirs publics; cependant, elle rappelle 
le fait est que le manque de ressources humaines tant à la police cantonale que 
municipale n’est un secret pour personne.

Une commissaire du Parti socialiste annonce que le groupe du Parti socialiste 
est prêt à voter la motion ce soir. Etant donné que certaines invites sont déjà en 
place sur le terrain, le groupe propose de supprimer les trois premières invites et 
de les remplacer par: «le Conseil municipal demande au Conseil administratif 
de continuer à soutenir le travail de collaboration mis en place par tous les parte-
naires et la mise en place d’un plan d’action».

Le président demande quelles opérations sont visées par le plan d’action 
parce qu’elles resteraient lettre morte si le plan venait à être rendu public.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois indique que ce n’est pas 
parce que l’on dévoile un plan d’action que les criminels vont partir en courant. 
D’abord, il s’agit ici d’une petite criminalité qui n’est pas forcément au fait des 
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endroits où consulter les mesures prises par la Ville à leur encontre. En sus, le 
plan n’indiquera pas les horaires précis d’intervention. Son but est de donner un 
message clair et rassurant à la population du quartier.

Le président demande si la première invite ne serait dès lors pas déjà contenue 
dans le plan d’action.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois répond que l’invite fait 
partie du plan, mais qu’elle a apparemment déjà été mise en place.

Une commissaire Verte rappelle que le problème de deal est de compétence 
cantonale et qu’une collaboration a mis du temps à se mettre en place avec la 
police municipale. Elle fonctionne bien aujourd’hui, notamment à travers diverses 
opérations (Scouts, Mousquetaires, Alpha, etc.). Les compétences exclusives en 
matière de sécurité aux alentours des écoles sont donc réduites au niveau munici-
pal. Elle propose une fois de plus que les motionnaires reformulent le texte de la 
motion, sans quoi il lui sera difficile de la voter.

Une commissaire du Parti libéral-radical relève que les propositions de la 
motion ne sont pas adéquates parce que les autorités en font plus que ce qu’elle 
propose. Ainsi, le groupe du Parti libéral-radical serait prêt à voter la proposition 
d’amendement socialiste.

Un commissaire d’Ensemble à gauche indique que par rapport à la motion elle-
même, la position du groupe Ensemble à gauche est de considérer la motion comme 
désuète puisque toutes ses propositions sont déjà mises en œuvre en pratique.

En outre, en ce qui concerne la quatrième invite, il rappelle que le plan  
d’action de la police municipale a été présenté il y a peu comme amendement 
général au projet d’arrêté PA-120, mais a été gelé. Conséquemment, il s’inter-
roge sur la logique presque schizophrène et surprenante dont fait preuve la Ville 
de Genève. D’un côté, il y a une tendance à exploiter un sentiment d’insécurité 
auprès de la population. De l’autre, dès qu’une ébauche de solution est proposée, 
elle est envoyée au congélateur. Il en déduit qu’il y a probablement une volonté 
d’exploiter de manière politicienne un désarroi de la population pour des raisons 
de création de fonds de commerce électoral. Quoi qu’il en soit, il répète, pour 
conclure, que la motion n’a plus de raison d’être, et ce également au regard de 
l’article 13 alinéa 1 point 1.2. du règlement qui précise que: «[l]a police munici-
pale assure notamment sa mission de prévention par une présence physique dans 
les quartiers, avec l’objectif que chaque habitant de la Ville voit au moins une fois 
par jour un agent de police municipale [..] dans les parcs, les préaux d’écoles, les 
promenades, les quais, les rues, les places intensément fréquentés».

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien souhaite proposer de complé-
ter la phrase de l’amendement socialiste: «[…] continuer à soutenir le travail de 
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collaboration mis en place par tous les partenaires, notamment la police canto-
nale, la police municipale, les travailleurs sociaux et les écoles, […]».

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois remercie les commissaires 
pour leur avis éclairé et pour avoir relevé l’article pertinent du règlement. Pour 
en revenir à la motion, il indique qu’il ne changera pas les considérants, qu’il 
considère comme étant conformes à la réalité, et qu’il soutiendra tout amende-
ment susceptible d’aller dans le sens de la motion. Etant donné la difficulté de 
traitement qu’ont rencontrée la motion et le travail qui a été mené, il enjoint les 
commissaires à la voter.

Le président soumet au vote la première invite de la motion M-1014.

Par 7 non (2 Ve, 2 S, 2 LR, 1 DC) contre 1 oui (MCG) et 3 abstentions (1 EàG, 
2 UDC), la première invite est refusée.

Le président soumet au vote la deuxième invite de la motion M-1014.

Par 7 non (2 Ve, 2 S, 2 LR, 1 DC) contre 1 oui (MCG) et 3 abstentions (1 EàG, 
2 UDC), la deuxième invite est refusée.

Le président soumet au vote la troisième invite de la motion M-1014.

Par 7 non (2 Ve, 2 S, 2 LR, 1 DC) contre 1 oui (MCG) et 3 abstentions (1 EàG, 
2 UDC), la troisième invite est refusée.

Le président soumet au vote la quatrième invite de la motion M-1014.

Par 7 non (2 Ve, 2 S, 2 LR, 1 DC) contre 1 oui (MCG) et 3 abstentions (1 EàG, 
2 UDC), la quatrième invite est refusée.

Le président soumet au vote l’amendement présenté formulé: «Le Conseil 
municipal demande au Conseil administratif de continuer à soutenir le travail de 
collaboration mis en place par tous les partenaires, notamment la police canto-
nale, la police municipale, les travailleurs sociaux et les écoles.»

Par 7 oui (1 Ve, 2 S, 1 LR, 1 DC, 1 MCG, 1 UDC) et 3 abstentions (1 EàG, 
1 Ve, 1 UDC), l’amendement est accepté.

Un commissaire d’Ensemble à gauche indique qu’il souhaite faire un amende-
ment afin d’ajouter «les habitants» parmi «les partenaires» listés. Le président l’en 
dissuade néanmoins en indiquant que la liste est précédée du terme «notamment» 
qui répond à son souci de ne pas exclure les habitants de la liste.

Le président passe enfin au vote sur la motion M-1014, telle qu’elle ressort 
des travaux.

Par 9 oui (1 Ve, 2 S, 2 LR, 1 MCG, 1 DC, 2 UDC) contre 1 non (EàG) et 1 abs-
tention (Ve), la motion est acceptée.
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de continuer à sou-
tenir le travail de collaboration mis en place par tous les partenaires, notamment 
la police cantonale, la police municipale, les travailleurs sociaux et les écoles.


